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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE NATIONALE . 

L'Assemblée était au grand complet, et M. Thiers n'a 

loolllef. 

D
as tardé à se diriger vers la tribune pour lire le rapport 

rédigé au nom du comité des finances sur la proposition 

de M. Proudhon. . , . 
Les clameurs et les interruptions incessantes de la 

Montagne n'ont pu empêcher que la présence de M. Thiers 

à la tribune ne fût un événement, et que l'immense majo-

rité de l'Assemblée ne l'entourât de ces égards et ne lui 

prêtât cette religieuse attention que justifient suffisam-

ment la haute position de l'homme politique et le talent 

éprouvé de l'orateur. 
L'Assemblée, d'ailleurs, qui, dans une proclamation 

mémorable, a flétri d'une énergique réprobation la doc-

trine suivant laquelle la famille ne serait qu'un mot et la 

propriété qu'un vol, l'Assemblée devait avoir à cœur de 

savoir ce que pensait le comité des finances d'une propo-

sition qui n'est autre chose qu'un essai d'application de 

cette théorie sauvage. 
Le rapport a été ce qu'on avait le droit d'attendre de M. 

Thiers, c'est-à-dire d'une netteté admirable et d'une puis-

sance irrésistible de raisonnement et de logique. 

On a gardé le souvenir de cet article étrange intitulé 

le Terme, et dan3 lequel le Représentant du Peuple, 

dont M. Proudhon était rédacteur en chef, engageait les 

locataires et fermiers à former une ligue pour prier l'As-

semblée, et, au besoin, pour lui intimer l'ordre de leur 

accorder une remise partielle de leurs loyers. Dans cet 

article, l'auteur, fidèle à sa doctrine favorite, dénonçait la 

propriété comme un privilège dont la société devrait tôt 

ou tard avoir raison. Le journal fut supprimé et ceux qui 

avaient, reproduit l'article sans commentaire furent frap-

pés de saisie. Mais ce que les citoyens auxquels il s'adres 

sait n'avaient pu ou voulu faire, M. Proudhon se l'est 

permis en sa qualité de représentant, et il a déposé sur le 

bureau de l'Assemblée une proposition dont voici en quel-

que mots l'analyse et le résumé. Les fermiers seraient dis-

pensés de payer le tiers de leurs fermages et loyers : tous 

les débiteurs hypothécaires seraient déchargés du tiers 

des intérêts dus : l'Etat à son tour se verrait dégrevé 

d'un tiers de sa dette: tous traitemens, salaires, pensions 

et indemnités éprouveraient une diminution dans une pro-

portion variant de 5 à 50 pour cent : ce tiers de revenu 

ainsi enlevé aux propriétaires et aux capitaux serait par-

tagé également entre l'Etat et les locataires et débiteurs; 

et la part de l'Etat dans ce partage ne devrait pas être 

évaluée à moins de quinze cents millions, ce qui permet-

trait au Gouvernement d'abandonner certains impôts por-

tant sur les objets de première nécessité, de pourvoir à 

1 établissement de comptoirs d'escompte et de banques 

agricoles, de venir en aide aux entreprises en souffrance 

et de ranimer le crédit : quant à la propriété, elle par-

yiendrait aisément, la production devenant moins chère, 
a
 ^gagner en bon marché ce qu'elle perdrait en revenu. 

Telle est la proposition que M. Proudhon a présentée 

comme un élément puissant d'impôt et de crédit. 

Le comité des finances a fait à la proposition un pre-

mier reproche, c'était de déguiser sous une forme perfide 
un

.e pensée fondamentale que l'auteur, appelé dans le 

sein du comité des finances, n'avait pas osé avouer. Mais 

e ait-il facile de s'y tromper, lorsqu'on la voyait reposer 

ur des considérations comme celle-ci : « La rente de la 

rre estun privilège gratuit qu'il appartient à la société 

«
e
 révoquer. » Comment, après cela, M. Proudhon a-t-il 

PU avoir le courage de dire que, loin d'attaquer la pro-

F'ete, son projet était présenté dans l'intérêt même de 
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i les principes de la propriété et 
tien à

 arT*l *|e » condition éternelle de l'ordre social, n'ont 
raindre de la discussion, ils sont assez puissans par 

« Et voilà, s'est écrié en terminant le rapporteur, com-

ment, dans les nouvelles écoles économiques, on ajuste la 
fin avec les moyens. » 

L'impression produite par cette lecture a été grande, 

et c'est au milieu de murmures non équivoques de ré-

probation que M. Proudhon est monté à la tribune poiir 

demander que la discussion de ce rapport, ou, pour 

mieux dire, de cet acte d'accusation eût lieu au plus tôt. 

L'Assemblée a fixé cette discussion à samedi. 

Dans un passage de son rapport, M. Thiers,' parlant 

accessoirement du projet de décret sur les successions, 

avait présenté ce projet comme ayant « inquiété » de 

nombreux intérêts. M. le général Cavaignac, tout en s'as-

sociant complètement au fond du rapport et à l'énergie 

des appréciations qu'il renferme, en ce qui concerne la 

proposition de M. Proudhon, a exprimé le regret que le 

comité des finances eût cru devoir devancer ainsi le ju-

gement de l'Assemblée et comprendre en quelque sorte 

dans la même réprobation un projet soumis en ce mo-

ment à l'examen des bureaux. Cette intervention de M. 

le président du conseil a amené entre lui et M. Thiers 

une discussion de peu d'importance en elle-même, mais 

qui aura du moins donné à certains représentans, dont 

1 éducation parlementaire est encore peu avancée, la me-

sure des égards réciproques que se doivent les hommes 

qui savent se respecter et respecter les autres. 

Après cet incident on est revenu à la discussion du pro-

jet de décret sur les clubs. — La Commission, s'inspi-

rant des observations échangées hier, a proposé de rem-

placer l'article 13 par trois dispositions distinctes : l'une 

interdit d'une manière absolue les sociétés secrètes ; — 

l'autre permet de fonder dans un but non politique des 

réunions publiques, à la seule condition d'une déclaration 

préalable ; — la troisième, enfin, déclare excepter de la 

prohibition les réunions préparatoires électorales et cel-

les relatives à l'enseignement et aux matières religieuses. 

Sur ce, grand débat, qui a porté presqu'exclusivement 

sur ce point : Qu'est-ce qu'une société secrète ? 11 faut 

une définition, s'écrie M. Flocon. — Et M. Flocon expli-

que à l'Assemblée comme quoi jusqu'au 24 février il a fait 

partie de sociétés secrètes. Et c'est pour cela, ajoute-t-il, 

« que je n'en veux plus. » — Mais alors, répond M. le 

rapporteur, si vous connaissez si bien les sociétés secrè-

tes, pourquoi ne pas donner vous-même la définition? Et 

d'ailleurs, en est-il besoin? 

En effet, l'ensemble du décret qui place en opposition 

les réunions publiques et celles qui ne le sont pas, suffit 

pour dispenser d'une définition qui serait plus périlleuse 

qu'utile et qui risquerait peut-être d'être fort ridicule. 

Nous n'en voulons pour preuve que les deux définitions 

suivantes : « Les sociétés secrètes sont celles qui se cachent 

et se dissimulent. » Ou bien encore celle-ci présentée par 

M. le docteur Gerdy, au milieu de l'hilarité de l'Assem-

blée : « La société secrète est un ensemble d'hommes qui 

s'entendent pour agir en commun dans un intérêt qu'ils 

dissimulent, ainsi que leur existence et les moyens d'at-

teindre le but qu'ils se'proposent. » Votre excuse, M. Ger-

dy, est et ne peut être que dans la guérison de M. Bixio. 

D'ici à demain, la Commission réfléchira sur ces défini-

tions et sur bien d'autres, et la discussion continuera. 

Au commencement de la séance, M. le ministre de la 

justice a proposé un projet de décret sur la composition 

des Tribunaux de commerce. 

LETTRE DE CHANGE. — MILITAIRE. ENDOSSEMENT. 

La lettre de change étant réputée acte de commerce entre 
toutes personnes, oblige les Tribunaux de commerce à appli -
quer rigoureusement aux signataires d'un tel acte les princi-
pes spéciaux qui le régissent. Il ne peut donc être permis aux 
juges de déroger, en cette matière, à la garantie solidaire 
prononcée par l'art. 140 du Code de commerce contre tous 
ceux qui ont signe, accepté ou endossé une lettre de change, 
sous le prétexte que le signataire, accepteur, ou endosseur, 
est un militaire. 11 leur est également interdit de lui accorder, 
par ce motif, ou tout autre, un délai quelconque. (Art. 157, 
ibid.). A plus forte raison ne peuvent-ils pas restreindre la 

garantie au cinquième de la dette, sous le prétexte que les 
appointemens du garant ne sont saisissables que pour cette 
quotité. Ce serait faire dégénérer le contrat de change ensim-
ple promesse et faire ainsi une fausse application de l'art. 111 
du Code de commerce. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Har-
doin et sur les conclusions conformes de M. l 'avocat-général 
Montigny ; plaidant, M" Bos .(Latour contre Ober.) 

SERMENT DÉCISOIRE. — CONCLUSIONS SURSIDIAIRES. 

Le serment décisoire n'a pas pu être refusé à la partie qui 
soutenait qu'une créance qu'on lui réclamait était éteinte au 
moins partiellement par des paiemens qu'elle affirmait avoir 
eu lieu et qu'elle demandait subsidiairement à prouver par 
cette espèce de serment. L'arrêt qui, pour repousser ces con-
clusions, s'est borné à dire que la libération n'était justifiée 
par aucun titre, n'a pas répondu aux conclusions subsidiaires, 
puisqu'elles supposaient le cas où les actes de libération se-
raient contestés, et que, dans cette hypothèse, elles tendaient 
à suppléer à la preuve littérale par le serment décisoire. Elle 
a violé ainsi l'art. 1360 du Code civil, ou tout au moins 
l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseillée Pataille 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Mon-
tigny ; plaidant, M" Decamps. (Rossignol contre Former.) 

COUTUME NORMANDE. IMMEUBLES EN BOURGAGE. 

La coutume de Normandie attribuait à la femme la propriété 
de moitié des immeubles acquis en bourgage pendant le ma-
riage. Qu'entendait-on par immeubles en bourgage'! Etait-ce 
exclusivement ceux qui se trouvaient compris dans l'enceinte 
des habitations agglomérées i ou bien pouvait-on y compren-
dre les biens situés hors du rayon occupé par les maisons qui 
composaient le bourg? Sur cette question, l'usage, dans cer-
taines localités, et notamment à Argence, était que les hérita-
ges situés en dehors du rayon occupé par les habitations, mais 
dans le territoire communal ou banlieue, étaient considérés 
comme immeubles en bourgage. Un arrêt qui l'a ainsi jugé 
n'a violé aucune loi. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Troplong, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Montigny. 
(Plaidant, Me Fabre.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 26 juillet. 

PRÊT. — SES CARACTÈRES. — ASSOCIATION EN PARTICIPATION. — 

SES EFFETS A L'ÉGARD DU PARTICIPANT. 

Le bailleur de fonds, qui a pris soin de stipuler son rem-
boursement intégral en capital et intérêts, en exigeant dé celui 
qui les a reçus des garanties pour assurer sou rembourse-
ment, ne aaurjuLêjre considéré autrement que comme un prê-
teur. Cette décision est conforme à la définition queTart.1892 
du Code civil donne du prêt de consommation. P^mrJjiLati£Ï7 
buer la qualité, d'associé en participation dans l'entreprise au 

COUR D'APPEL DE PARIS (2e ch.). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audiences des 24 et 25 juillet. 

SUCCESSION D'ÉMIGRÉ. — BIENS RENDUS EN VERTU 

DU 5 DÉCEMBRE 1814. CONDITIONS REQUISES 

DE LA LOI 

5 DÉCEMBRE 1814. CONDITIONS REQUISES POUR SUC-

CÉDER. PRESCRIPTION DU DROIT D'ACCEPTER OU DE RE-

NONCER. — ABSTENTION. — DÉVOLUTION AU DEGRÉ SUB-

succès de laquelle ses fonds sont destinés, le juge devrait dé 
clarer que, sous l'apparence d'un prêt, les parties ont entendu 
constituer une société en participiion^^Ljiu'elles ont usé dë 
simulation pour tromper les tiers. En 1 absence de cette déela 
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"ration, l'acte doit conserver fe caràpièrejjmlui^est propre. Kn 
supposant, d'ailleurs, qu'on dût attribuer à l'acte le caractère 
de participadon, il ne s'en suivrait pas que les créanciers de 
l'entreprise, qui étaient porteurs d'engagemens contractés en-
vers eux par l'entrepreneur, mais qui n'avaient pas traité avec 
le participant, eussent contre lui une action personnelle. 

La Cour royale de Paris, par arrêt du 17 juin 1847, avait 
jugé le contraire. — Elle avait décidé, dans les circonstances 
relevées ci dessus, qu'il y avait société en participation, et non 
un simple prêt. — Puis elle avait accordé aux créanciers de 
l'entreprise une action personnelle contre le participant, jus-
qu'à concurrence de la somme versée, pour le paiement de 
dettes qui lui étaient étrangères, puisqu'elles n'avaient été 
contractées que par l'entrepreneur qui, ayant agi seul, devait 
seul être obligé. (Voir Troplong, Delangle et Savary, sur la 
matière. —Voir également arrêt de la même Cour de Paris, du 

8 janvier 1819.) 
Le pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller Tro-

plong et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Montigny. — Plaidant, M' Moreau. (Louchard contre Leturc et 

autres.) 
Un second arrêt d'admission a été prononcé contre un se 

cond arrêt de la même Cour, rendu le même jour 17 juin 1847, 
et qui était la conséquence du premier. 

Nota. C'est aussi Me Moreau qui a plaidé dans le poui 
Paignon, admis à l'audience d'hier. 

ÉCHANGE. — ÉVICTION PARTIELLE. — GARANTIE. 

L'échangiste évincé d'une partie de l'immeuble qui lui a été 
donné en contre-échaiigca une action en garantie contre son ven-
deur, alors même que lu contenanoo de la parue dont d sout-
ire l'éviction, no formerait pas le vingtième de la conienance 
totale do ce même immeuble. Le cas d'éviction partielle ne 

doit pas être confondu avec la simple erreur do mesure qui 
d'aprèj l'article 1C19 du Code civil, ne donne lieu à aucunp 
garantie 

Admission en ce sens au rapport do M. lo conseiller lrop-
long, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Montigny Plaidunt, M' Lobon. (Missol contre Bénévont.) 

SÉQUENT. — TIERS DÉTENTEUR. 

1° Pour recueillir le bènéfide de la loi du S décembre 1814, le 
prétendant droit à l'hérédité doit à la fois avoir eu, au mo-
ment du décès de l'ancien propriétaire, la qualité d'habile 
à se porter héritier, à défaut de successibles existant dans 
un ordre préférable, et être encore existant, et le plus pro-
che successible au moment de la promulgatiou de la loi. 
(Article 72S et 718 du Code civil.) 

2° Lorsque l'héritier le plus proche est resté plus de trente ans 
sans ac'cepter ou répudier la succession, sm abstention équi-
vaut-elle à une renonciation, et opère-t-elle par suite d'évo-
lution au profit du degré subséquent'! 

Plus spécialement : Quand l'héritier le plus proche d'une ligne 
collatérale est resté plus de trente ans sans accepter ni ré-
pudier une succession qui a été appréhendée par un autre 
héritier plus éloigné, l'héritier du degré subséquent et plus 
proche que celui du possesseur de l'hérédité, peut-il faire 
adilion de l'hérédité, et la prescriplion peut elle lui être 
opposée par le détenteur actuel, malgré la suspension que le 
réclamant invoque à raison de sa minorité'! (Articles 789, 
724, 775, 780, 784 du Code civil.) Non résolu. 

Quoique la première de ces questions ait seule été réso-

lue, et que l'admission du moyen préjudiciel ait soustrait 

à l'examen de la Cour, la seconde question sur laquelle, 

après un premier débat, un partage avait été déclaré, les 

difficultés qu'elle soulève et qui prennent naissance dans 

le texte si obscur de l'article 789 du Code civil, nous ont 

engagé à donner une analyse des moyens présentés dans 

les deux systèmes contraires. Voici les faits : 

Le comte d'Epinay Saint Luc de Lignerie est décédé en émi-
gration le 3 février 1799, laissant une fille, M"" de Sully, la-
quelle a elle-même cessé d'exister en 1809, après avoir insti-
tué M. l'abbé Duclaux pour son légataire universel. 

En exécution de la loi du S décembre 1814, qui ordonnait 
que tous les biens séquestrés ou confisqués pour cause d'é-
migration et non vendus seraient rendus à ceux qui en étaient 
proprié. aires ou à leurs héritiers ou ayant-cause, la sucession 
du comte d'Epinay Saint Luc de Lignerie avait droit à la re-
prise de deux pièces de bois d'une contenance totale de 200 
hectares, appelées bois des Wiffs et du Croquet. 

Ce bois furent réclamés concurremment par l'abbé Duclaux, 
en qualité de légataire universel de M"" de Sully, et par M! 

Timoléon-Joseph d'Epinay Saint-Luc, agissant au nom et com-
me héritier de M. d'Epinay Saint-Luc de Lignerie. 

L issue du procès fort long qui s'engagea alors entre les 
deux prétendans se termina à l'avantage de M. d'Epinay Saint-
Luc, qui, par arrêt de la Cour de cassation du 25 janvier 
1819, et par arrêt de la Cour d'appel de Rouen du 22 juillet 
même année, fut reconnu avoir droit, à l'exclusion de l'abbé 
Duclaux, à la remise des bois rendus en.vertu de la loi du 5 
docembre 181 i. 

Celte décision était fondée notamment sur ce que la remise 
ordonnée par la loi de 1814 était non une restitution, mais 
une libéralité; que pour être habile à recueillir une libéra-
lité, i! faut avoir capacité pour la recevoir, et que l'ancien 
propriétaire ci la duchesse do Sully étant décédés longtemps 
avant qu'ils (lussent profiter do cette libéralité, l'abué Du-
claux, qui les représentait, ne pouvait exercer un droit qui ne 

se trouvait pas dans la succession dé la duchesse ao Sully. 
M. d'Epinay Saint-Luc prit donc possession effective des hois 

des Wiffs et du Croquet; mais en 1821 une action en pétition 
d'iiérédiié fut formée contre lui par M"" Bauquet dpGrandval, 
héritière au huitième degré dans la ligne matornelle, laquelle 

^ demandait la restitution de la totalité des deux bois, savoir : 

a moitié comme afférente à sa ligne héréditaire, et l'autre 
moitié par dévolution, aucun héritier ne se présentant dans la 
ligne paternelle. 

Il fut reconnu que M. Timoléon-Joseph d'Epinay Saint-Luc 
n'était parent avec le défunt qu'au quatorzième degré, et par 
conséquent à un degré non successible. 

Deux jugemens, en date des 4 juillet et 24 août lf34, re-
connurent les droits de Mm' Bauquet de Grandval. En consé-
quence les bois litigieux furent vendus au nom et pour la 
compte deMmo Bauquet de Grandval le 19 juin 1833, et ce fut 
M. Timoléon-Joseph d'Epinay Saint-Luc qui s'en rendit ad-
judicataire moyennant un prix de 187,000 fr. 

Plus de trente ans s'étaient écoulés depuis la promulgation 
de la loi du 5 décembre 1814, sans que M"" Bauquet de Gran-
val eût été troublée dans sa possession, lorsque MM. de Sainte-
Marie et Costa se présentèrent comme étant, à la date du 5 
décembre 1814, habiles à réclamer la moitié desdits bois af-
férens à la ligne paternelle, en qualité de parens au huitième 
degré. Pour expliquer le retard de leur réclamation, ils exci-
paient de leur état de minorité qui les avait laissés longtemps 
dans l'ignorance de leurs droits. A la date du 8 juillet 1845, 
ils formèrent coutre la dame de Grandval, une demande en 
restitution de la moitié de l'hérédité. 

On répondait aux demandeurs que leurs oncles et (antes, 
parens au septième degré, vivaient encore ; qu'appelés par la 
vocation de la loi à la succession dont il s'agissait, ils s'é -
taient abstenus de tout acte d'acceptation ou de renonciation 
pendant plus de trente ans, et qu«, pendant le même laps de 
temps, la dame de Grandval avait possédé l'héritage et en 
avait ainsi acquis irrévocablement la propriété par pres-
criptiom ; que les demandeurs étaient donc sans qualité et 
sans droit pour revendiquer la succession. 

La fin de non-recevoir fut accueillie par jugement du Tri-
bunal civil de la Seine, en date du 17 juin 1846, lequel est 
ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que les demandeurs procèdent comme héritiers 

au huitième degré, dans la ligne paternelle de Timoléon-An-
toine- Joseph-François-Alexandre d'Epinay Saint-Luc ; 

» Attendu qu'il est constant qu'en décembre 1814, époque où 
fut ouvert le droit qui fait l'objet du procès, il existait des 
héritiers au septième degré dans la ligne paternelle dudit d'E-
pinay Saint-Luc, et que ces héritiers sont les oncles et tantes 
des demandeurs existant encore ; 

» Attendu qu'aux termes des articles 734, 73a, 738, 752, 
753 du Code civil, en ligne collatérale la division s'opère 
par ligne et par tête; mais que, dans chaque ligne, les degrés 
se comptent par génération ; 

» Attendu que le degré le plus rapproché est préféré aux de-
grès subséquens ; 

» Attendu que l'article 786 du Code dispose qu'il n'y a de 
dévolution au degré subséquent qu'en cas de renonciation du 
degré antérieur ; 

, » Attendu que les parens du septième degré n'ont jamais re-
noncé et ne peuvent plus le faire, en raison de la prescription 
dont parle l'article 789 ; 

» Attendu que le défaut de renonciation et l'impossibilité" 
d'en faire une ont eu nécessairement pour conséquence de 
rendre définitives les possessions des défendeurs, puisque le 
droit de ceux qui seuls peuvent les attaquer a pris fin et s'est 
éteint par la prescription ; 

» Attendu qu'il serait objecté à tort que les défendeurs ne 
possèdent que depuis 1821 ; que l'effet de leur acceptation ou 
de l'appréhension par eux des biens faisant l'objet du procès, 
remonte au jour de l'ouverture du droit qu'ils ont revendiqué 
en 1821, c'est-à-dire au 5 décembre 1814, ainsi que ledit 
l'article 777 du Code civil ; 

» Déclare les demandeurs non recevables dans leur demande 
et les condamne aux dépens. » 

Ce jugement fut frappé d'appel; et, sur un premier dé-

bat contradictoire, la Cour a déclaré, le 9 décembre der-
nier, qu'il y avait partage. 

Depuis lors, la dame Bauquet de Grandval a signifie* des 

conclusions par lesquelles elle soulève une nouvelle fin de 

non-recevoir. Voici sur quelle argumentation elle repose: 

Pour avoir droit au bénéfice de la remise ordonnée par la 

loi du 5 décembre 1814, il ne suffit pas d'être parent de 

l'émigré, et d'avoir capacité de recevoir, au moment où 

cette loi a paru, il faut encore remplir cette condition de 

droit commun, à savoir que pour succéder il faut néces-

sairement exister à l'instant de l'ouverture de la ,'ucces-

sion,- or, M. d'Epinay-Saint-Luc de Lignerie, de la suc-

cession duquel il s'agit, est décédé le 3 février 1799-, 

c'est à cette date que la succession s'est ouverte ; mais 

alors aucun des appelans n'était encore existant. 

Devant la Cour, M* Paillard de Villeneuve, pour MM. de 
Sainte-Marie et de Costa, a combattu comme tardive et irre-
cevable la nouvelle fin de non-recevoir signifiée. Discutant le 
mérite de ce moyen nouveau, il soutient que, d'après l'esprit 
et le vœu de la loi du 5 décembre 1814, ce n'étaient pas les 
héritiers saisis par le décès de l'ancien propriétaire qui 
avaient droit à la remise de tes biens, mais bien les pa-
rens les plus proches, existant à la date de la loi. 11 
rappelle, à ce sujet, les termes de l'arrêt de la Cour de cas-

sation du 25 janvier 1819, portant que la loi du 5 décembre 
1814 est une loi politique et spéciale qui doit trouver son in-
terprétation dans les motifs qui l'ont fait rendre; qu'aussi 
toutes les fois qu'il a été question de savoir qui devait profiter 
des remises de confiscation, ou de l'héritier institué, ou de 
l'héritier du sang, il a été, dans tous les temps, reconnu et 
déclaré que la remise était faite, non par la voie civile dés 
successions, mais bien par la voie naturelle de justice et d'é-
quité au profit de la famille des anciens propriétaires. Ce 
sont les mêmes considérations, dit le défenseur, qui ont dicté 
l'arrêt de la Cour de Rouen du 22 juillet 1819, d'après lequel 
l'héritier de l'ancien propriétaire, qui avait la saisine légale, 
et pouvait seul se dire son représentant, dut céder sa place a 
M. d'Epinay-Saint-Luc, parent au 14' degré, par le seul mo-
tif qu'il était de la famille de l'ancien propriétaire. 

Abordant les questions du fond, M' Paillard de Villeneuve 
développe les moyens suivans h l'appui de l'appel : 

Le système du jugement se réduit à ceci : Le degré subsé-
quent n'est appelé qu'autant qu'il y a renonciation du degré 
qui le précède. Dans l'espèce il n'y a point eu renonciation, 
do la çart de l'héritier du septième degré, et cette renoncia-
tion n est même plus possible, puisque le droit de la faire a, 
ete prescrit; donc le huitième degré ne peut être admis à. 
exercer l'action en pétition d'hérédité. 

Ce système, continue le défenseur, repose sur une contu-
sion. Il faut distinguer les effets de la pétition d'hérédité avec 
ceux de la vocaùon par la loi, autrement dit, la qualité d'hé-
ritier de cel.ed'habile à succéder. Eu effet, la loi ne repose 
pas sur ce principe unique ? « Le mort saisit le vif et son 
hoir le plus proçhe ;

 e
(lo a encore pour fondement ces deux 

règles inséparables de la première : « N'est héritier qui ne 
et sériel hwes semper hwres. n veut >j eis.em.ei tttrtf semper 

Aussi notre législation ne reconnaît pas d'héritier w 
saire; et, tout en consacrant les effets do la saisine de droit 
elle n'en mvestit l'habile à succéder qu 'aune condition c'est 

qu il accepta; et à quelque époque qu 'il accepte, par l 'effet 
\de U rétroactivité de (a fiction légale, la saisine 'est prisa-



932 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 27 JUILLET 1848 

niée lui avoir été dévolue dès le moment même de l'ouver-
ture de la succession. D'où la conséquence que l'héritier le 
plus proche qui n'acc«pte pas n'a.jâmais euja saisine, tan-
dis que l'héritier le plu» éloigné, ><$u accepte, est le seyl qui 
eu ait de tout temps ^lé'mveeti. «i«ti 

Donc, quand il s'i)g|fc=d'appivécier les droits de l'héritier ac-

ceptant, c'est lui sejjjitqu'il faut oortêidér$»j>abslraction faite 
(fi tous les dcgré*«Wiinic»ps. Si l'on invoque la-pi*98rlptioat 
c'est contre lui qu'on l'invoque, car il est le seid héritier, le 
:eul maître de l'hérédité ; il est donc recevable à élever tous 
les moyens qui repoussent l'exception qu'on lui oppose. 

Dire avec les premiers juges, et c'est liiiêur pfinoipal ar-
gument, que le degféi^tjbi^^uent n'auraït qualité- podr agir 
qu'autaut qu'il aurait été saisi de l'hérédité pour la renon-
ciation du d«aréi.j>ïécédant, c'est" méconnaî re l'esprit de la 
loi. (Ar|, 784 et 78!) combinés. j 

En effet, lTiérîriër qui pendant trente ans s'est abstenu de 
prendre qualité ne saurait avoir d'autre situation que celle de 
renonçant, car nul it'est terni d'accepter une succession, et il 
serait étrange, quand la loi exige à cet égard une manifesta-
tion de la volonté, qu'abstention devint synonyme d'aceepta-
lion.Mais, dit-on, la renonciation ne se présume pas. Soit; 
mais ne voit-on pas que dans le système de la loi tout se con-
cilie, et que si la présomption de renonciation ne peut plus, 
comme autrefois, être invoquée comme résultant d'un silence, 
d'une abstention temporaire, lorsque cette abstention s'est 
prolongé.; au-delà de trente uns, elle implique virtuellement 
l'intention de ne pas accepter, et par voie de conséquence, 
•■elle de renoncer. (V. en ce sens Toullier, Des successions, n°s 

313, 316 et 3o6; — Duranton, vol. 6, Des successions, p. i>90, 
n° 488; — Malpel, Traité des successions, p. 69b, n. 336 ; — 
Vazeille, Des prescriptions, p. 303, n. 370, 371 ; Paris, \" mai 
2830. Journal du Valais, 1833, p. 84S; — Rouen, Dalloz, 
1839, l'euxième partie, p. 107; — Paris, 2e chambre, 3 fé-
vrier 1848.) 

Si la prescription du drojt d'accepter, continue le défen-
seur, réduit l'habile à succéder à l'état de renonçant, il est 
évident que cette prescription doit, aussi bien qu'une renorir 
dation écrite, opérer une dévolution au profit du degré sub-
séquent. Il s'ensuit que le premier appelôdisparaît complète-
ment du nombre des successibles, et que la prescription op-
posable au renonçant n'est pas opposable à l'héritier accep-
tant, seul représentant l'hérédité et ayant eu seul la saisine. 
(Cassation, 16 janvier 1843 i Journal du Palais, 1.1. 1843.) 

M* Paillet, au nom de M™" de Grandval, développe la nou-
velle fin de non-recevoir signifiée en cause d'appel, et la jus-
tifie par les principes qui se trouvent reproduits dans l'arrêt 
do la Cour. i 

Au fond, M" Paillet s'attache à justifier l'argumentation des 
premiers juges. Il réduit la question du procès à ces termes: 
L'hérédité, délaissée pendant plus de trente ans par l'héritier 
le plus proche, et possédée durant ce temps par un tiers, peut-
elle Être répétée après c ; délai par un héritier du degré sub-
séquent par ce motif, que l'abstention trentenaire de l'héri -
tier le plus proche équivaut à une renonciation, et par consé-
quent opère rétroactivement dévolution de la succession au 
degré subséquent'? 

M e Paillet soutient que la négative résulte des principes con-
sacrés-par les articles 724 et 784 du Code civil. 

On voudrait, dit le défenseur, trouver une exception à ces 
principes dans l'article 789, qui admettrait, dit-on, une renon-
ciation tacite résultant du silence trentenaire de l'héritier. 
Telle n'est pas l'interpréiation donnée par la doctrine et la ju-
risprudence à l'article 789; bien loin de là : Chabot décide 
(Successions, art. 789, n° 1) que le silence trentenairede l'hé-
ritier le privant de la faculté de renoncer, équivaut à une 
acceptation tacite et le rend définitivement héritier ; que les 
expressions relatives à la déchéance du droit d'accepter se ré-
fèrent exclusivement au cas prévu par l'article 790, c'est-à-
dire au cas où la succession ayant éjé acceptée par un héri-
tier du degré subséquent, par suite de la renonciation de l'hé-
ritier le plus proche, celui-ci voudrait, après trente ans, re-
venir sur sa renonciation. 

« L'héritier le p'us proche, dit le même auteur, a été pro-
priétaire de la succession dès le moment où elle s'est ouverte, 
en vertu de la saisie légale, il a eu la possession des biens 
jusqu'au moment où cet e possession a été prise de fait par 
des tiers, et, en conséquence, il ne peut avoir perdu la pro-
priété que par une possession trentenaire dans les mains de 
ces tiers. » 

Merlin (Questions de droit, v° Héritiers, § 3, n° 2) professe 
les mêmes principes. « L'héritier, dit-il, nonobstant toute ab-
stention de sa part, conserve la saisine légale avec tous les 
droits qui en dépendent, et ne peut la perdre que parla pres-
cription qui n'en transmettra cependant la propriété qu'à 
ceux qui auront joui de la manière et pendant le temps dé-
terminé par la loi, » 

M' Paillet invoque, en outre, trois arrêts de la Cour royale 
de Paris, qui consacrent les mêmes principes. (V. Paris, 14 
mai J 835 ; 24 janvier 1844 et 11 août 1847.) 

Il n'est pas possible d'annuler les effets de la prescription 
qui forme le titre des détenteurs. Ils ont possédé pendant 
trente ans. Le véritable propriétaire, le seul qui pût agir con-
tre eux a gardé le silence, la prescription est donc acquise ir-
révocablement, et on ne peut en substituant au seul proprié-
taire contre lequel on put prescrire un autre prétendant qui 
était sans droits annuler iip effet consommé. Ce serait faire 
rétroagir une prétention qui ne pouvait plus se manifester, ce 
serait reconnaître au profit du décret subséquent un droit qui 
ne s'est jamais ouvert pour lui, que la renonciation seule pou-
vait créer. Or, la renonciation ne se présume pas, c'est là un 
principe fondamental de notre législation. 

M. l'avocat-général Chamaillard a appuyé la fin de 

non-recevoir, résultant du défaut de qualité des appelans, 

mais au fond il a adopté complètement le système plai-

dé en faveur des demandeurs en pétition d'hérédité. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour , 
» En ce qui touche l'exception tirée contre les appelans du 

défaut de qualités : 
» Considérant que cette exception ne peut être considérée 

comme une demande nouvelle, mais constitue seulement un 

moyen nouveau opposé à la demande des héritiers Sainte-Ma-
rie et consorts, et que dès lors elle pouvait être présentée en 
tout état de cause, et même après la déclaration du partage 
intervenu en la Cour, laquelle laisse la cause toute ontière ; 

» Considérant que la loi du 5 décembre 1814 ordonne, en 

termes exprès, la remise des biens non vendus à ceux qui en 
étaient propriétaires, à leurs héritiers ou ayant-cause; qu'ainsi 
la première condition à remplir par ceux qui se présentent à 
défaut de l'ancien propriétaire, est d'avoir la qualité d'héri-
tiers de ce propriétaire ; 

((Considérant que s'il a été décidé, par les arrêts de la Cour 
de cassation, du 25 janvier 1819, et de la Cour de Rouen, du 
22 juillet suivant, que la remise des biens, en vertu de la loi 
de 1814, n'avait eu lieu qu'à titre de libéralité, et que par 
suite l'ancien propriétaire, et la duchesse de Sully, son héri-
tière, étant dé :édés avant la promulgation de la loi, n'avaient 
pu recueillir le bienfait, ni le transmettre à leurs ayant-cause, 
il résulte seulement de la disposition de ces arrêts que, pour 
obtenir la remise des biens dont s'agit, il fallait exister au 
moment de la promulgation de la loi, mais qu'il n'en résulte 
pas que, contrairement au principe du droit commun, tou-
jours applicables, lorsqu'une exception formelle n'y a pas été 
faite, l'on pût obtenir la remise sans avoir la qualité d'héri-
tier de l'ancien propriétaire, qualité, d'ailleurs, exigée par les 
termos formels de la loi; que, dès lors, il y a lieu seulement 
de reconnaître que, pour recueillir le bénéfieede la loi de 1814, 
il fallait à la fois et avoir eu, au moment du décès de l'ancien 
propriétaire, la qualité d'habile à ae porter héritier, à défaut 
des successihles existant dans un ordre préférable, et être en-

ivre existant, et le plus proche successible, au moment de la 

promulgation de la loi ; 
» Considérant qu'il est établi en fuit que les appelans, tous 

venant de leur chef, et non par représentation de leurs auteurs, 
tfont nés postérieurement au décès de l'ancien propriétaire doi 
bien»; qu'uinsi, aux termes de l'art. 725 du Code civil, ils 
n'ont jamais eu à son égard la qualité d'héritiers; qu'ils sont 
donc sans qualité pour contester aux intimés les droits résul-

tant à leur profit dos jugemens des 4 juillet et 24 août 1832, 
et que dès lors il n'y a lieu do s'occuper au fond du mérite do 

leur appel ; 
» Infirme. 
» Au principal : déclare le» sppelans uon-recevables dans 

leur action. » 

JUSTICE CRÏMII 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Brunet, colonel du 15' de ligne. 

Audience du 26 juillet. 

COUPS DE SABRE PORTÉS PAR UN OFFICIER A UN AUTRE OFFI-

CIER, SON SUBORDONNÉ. 

Une affaire grave et très-déplorable qui s'est passé en-

tre deux officiers du 61' régiment de ligne, au fort du 

Mont-Valérien, amenait aujourd'hui devant le 1" Conseil 

de guerre un grand nombre de militaires de tout grade 

appartenant à ce régiment. Le fait qui a motivé la mise 

en accusation du lieutenant Remy est heureusement fort 

rare, surtout entre officiers. 

A l'occasion d'une affaire de service, le lieutenant Remy 

est venu provoquer son subordonné en duel, et dans l'a 

querelle qui a suivi cette provocation, il a dégainé son 

sabre, et en a frappé son adversaire à la tête. Grâce à l'in-

tervention des officiers présens, cette lutte n'alla pas plus 

loin. Le provocateur fut conduit dans son domicile, pour 

y garder, jusqu'à nouvel ordre, les arrêts forcés. On pro-

digua au blessé, dont le sang ruisselait, tous les soins 

que son état exigeait. Un capitaine qui se trouvait dans la 

salle, lisant son journal, interposa son autorité, rétablit 

l'ordre, et écrivit au colonel, chef du corps, pour lui faire 

connaître cet événement. 

Informé de ces faits, M. le général Dupouey, comman-

dant le département de la Seine, ordonna à M. le colonel 

commandant le 61* régiment de lui adresser un rapport 

circonstancié sur la déplorable action dont le lieutenant 

Remy s'était rendu coupable. 

M. le colonel Destaing fit faire une enquête au Mont-

Valérien, et deux jours après il transmit au général com-

mandant la place de Paris le rapport de M. Viallar, chef 

de bataillon, qu'il avait chargé de cette mission. 

Avant d'entrer dans les détails de cette pénible affaire, dit 
M. Via lar, rédacteur du rapport, j'ai cru nécessaire d'en re-
chercher la cause. Dans la journée du 25 mai, le lieutenant 
Remy, qui était de garde à la porte du fort du Mont-Valérien, 
fut relevé par M. Pages, sous -lieutenant ; et ne se voyant pas 
salué convenablement par son camarade, le mit aux arrêts 
pour quarante-huit heures sans en rendre compte à l'autorité 
supérieure. 

M. le capitaine Gaillard, commandant le 61 e , instruit de 
celte circonstance, infligea à M. Remy deux jours d'arrêts pour 
ne s'être pas conformé aux règlemens. Cette punition exas-
péra M. Remy, facile à irriter, et surtout très susceptible vis-
à-vis de ses camarades. 

Le dimanche matin, 28 mai, vers dix heures, la presque to-
tafitô des officiers composant la garnison du fort était réunie 
dans une salle pour prendre le café, lorsque M. Remy, encore 
aux arrêts, entra, son sabre au côté, et dit à M. Pagès de sor-
tir, qu'il avait à lui parler. Celui-ci répondit que s'il n'avait 
pas à lui parler service il ne sortirait pas, et de le laisser 
tranquille. M. Remy lui dit alors avec colère qu'il était un lâ-
che s'il ne voulait pas se battre avec lui. M. Pagès lui répon-
dit qu'il était un misérable, et qu'il ne pouvait se battre avec 
un homme qui se faisait un plaisir d'insulter ses camarades 
pour ensuite se battre avec eux. 

Ce propos, vrai ou non, dit M. le commandant Viallar, te-
nu en présence d'un grand nombre d'officiers, mit M. Remy 
en fureur : il tira son sabre pour en frapper M. Pagès, ce 
dont il fut empêché par ses camarades. Après plusieurs pa-
roles et propos lancés de part et d'autre, M. Remy, qui te 
nait toujours son sabre hors du fourreau, derrière le dos, se 
précipita une seconde fois sur M. Pagès, et l'en frappa à la 
tête à plusieurs reprises, et lui fit plusieurs blessures qui ont 
nécessité son transport immédiat à l'hôpital du Gros-Caillou. 

M. Pagès, ajoute le rapport, voyant son sang couler, dit à 
M. Remy : Vous vouliez du sang, en voilà, et à l'instant mê-
me il tomba évanoui dans les bras de l'un de messieurs les 
officiers qui étaient avec lui. M. le docteur Borrel, chirurgien-
major du régiment, vint lui donner les premiers soins. Par 
ordre de M. Mazoyer, capitaine commandant le détachement, 
M. Remy fut mis aux arrêts forcés, avec une sentinelle à sa 
porte. Tels sont les faits et renseignemens, mon colonel, que 
j'ai recueillis de messieurs les officiers témoins de cette scène 
déplorable. 

VIALLAR , 

Chef de bataillon au 61 e de ligne. 

Ce rapport, ainsi qu'un autre récit fait par M. le capi-

taine Mazoyer, qui était dans la pension, ne laissaient 

aucun doute sur l'intention criminelle de l'auteur des 

blessures faites au sous-lieutenant Pagès. En consé-

quence, une plainte fut adressée à M. le général com-

mandant la 1" division, pour que des poursuites judi-

ciaires fussent faites contre le lieutenant Remy par l'un 

de MM. les rapporteurs du Conseil de guerre, comme ac-

cusé d'avoir, hors le cas de la défense personnelle, porté 

des coups et fait des blessures à un de ses subordon-

nés. •_ ..■>'■■ - à -:.•■> 

Cette precédure, commencée par M. le commandant 

Courtois d'Hurbal, nommé lieutenant-colonel, a été con-

tinuée par M. le commandant Durand, chef d'escadron 

d'état-major, qui a suivi l'information conformément à 

l'article 16 de la loi du 21 brumaire an V. 

On introduit le prévenu. C'est un ancien élève de l'é-

cole spéciale militaire de Saint-Cyr, entré au service lors 

de la promotion de 1842, époque à laquelle il fut envoyé 

en Afrique, où il resta jusqu'à la fin de l'année 1846. La 

prévention signale cet officier comme très facile à se 

quereller avec ses camarades, et à proposer un duel pour 

un mot inconvenant ou une légère offense. 

M. le président, au prévenu : Vous savez pourquoi vous êtes 
traduit devant le Conseil de guerre? 

Le prévenu : Oui, mon colonel, on m'accuse de voies de fait 
envers le sous-lieutenant Pagèsj mon subordonné. 

Jtf. le président : Expliquez au Conseil comment les faits se 
sont passés. 

Le prévenu : La première fois que j'ai eu aflaire avec M. Pa-
gès, c'était au Mont-Valérien où j'étais de garde. M. Pagès vint 
pour me relever ; quand je me suis approché pour le saluer 
et lui donner la consigne, il m'a tourné le dos d'une manière 
fort impolie. Je le punis pour ce fait de deux jours d'arrêt. 
Le lendemain je lui dis qu'il ne tînt aucun compte de la pu-
nition que je levais et qu'il pouvait aller à sa pension. 

M. Pagès, au lieu de tenir compte de cet acte de bienveil-
lance de ma part, vint à Paris se plaindre à M. le colonel 
Destaing. Comme je n'avais pas rendu compte de cette 
punition, le colonel m'infligea deux jours d'arrêt pour ce 
manquement au règlement. Alors je suis allé à la pension où 
se trouvait M. Pagès, et je lui dis que s'il ne se battait pas avec 
moi, il était un misérable. Il m'a rendu les épithètes que je 
lui avais adressées, et comme il s'est approché de moi, je lui 
ai porté un coup de plat de sabre qui a frappé sur la tète, M. 
Pages était en bourgeois, couvert d'une casquette, cl l'arme a 
glissé sur le fronl. Je n'ai porté ce coup de sabre que pour 

obliger et exciter au combat le sous- lieutenant Pagès ; c'était 
une affaire d'homme à homme entre officiers, et non d'un su-
périeur envers son inférieur. 

M. le président : Vous avez si bien compris que c'était une 
affaire de service, que vous lui avioz infligé deux jours d'ar-
rôt. Noire service setait vraiment intolérable si ou devait 
considérer les ordres de service comme des affaires person-
nelles. Il ne peut s'établir de collision entre les supérieurs qui 

donnent des ordres, et les inféritui» qui sont chargés de les 
exécuter. 

Le prévenu : J'ai cherché pendant deux jours à établir une 
conciliation; je no considérais cette affaire que comme une 
affaire d'homme à homme, puisque j'avais lové la puuilnm 
infligée. 

M. le président : C'ost un tort; vous n'aviez pas le droit do 
lever la punition, ce droil n'appartenait qu'à vos supérieurs, 
eux seuls pouvaient lever ou changer la punition. 11 n'y au-

rait pas de dignité dans notre servico, s'il suffisait, après avoir 

prononcé une punition à tort et à travers, de dire : Je lève la 
punition , vous ne ferez pas de punition. Vous avez le droit de 
punir, mais non celui de pardonner ; c'est aux chefs qu'il faut 
s'adresser pour cela. Ainsi le veulent nos règlemens militai-
res. N'avez-vous pas dit au lieutenant Pagès de sortir? 

Le prévenu : Oui, mon colonel, il est vrai que je suis allé 
dans le calé avec l'intention d'avoir une explication avec lui, 
et que je lui ai dit de sortir. 

M- le président : M. Pagés ne vous répondit-il pas que si 
c'était pour affaires de service, il était prêt à obéir à son su-
périeur; que, dans le cas contraire, vous pouviez parler en 
[>ublic? • 

hé prévenu : J'ai bien dit à M. Pagès de sortir, et il m'a 
répondu qu'il ne sortirait que pour affaires de service. Je lui 
ai ditalo s que c'était pour nous battre; et que, s'il refusait, 
il était un misérable. 

M. le président : Dans le même moment, n'avez -vous pas 
dégainé votre sabre, et ne vous êtes-vous pas précipité sur 
votre camarade? 

Le prévenu : Je n'ai mis le sabre à la main que lorsque M. 
Pagès m'a renvoyé l'épithète de misérable. 

M. le président : Est-ce dans ce moment que vous avez pris 
le sabre du lieutenant Gastaud, placé sur une table, et que 
vous l'avez offert à M. Pagès ? 

Xe prévenu : Je lui ai dit : Tenez, voilà un sabre, en lui in-
diquant celui qui était sur la table; prenez-le, et défendez-
vous. 

M. le président : M. Pagès s'assit en prononçant quelques 
paroles ; car ce n'était ni le lieu ni le moment de se battre, 
surtout avec un supérieur. Vous l'avez provoqué de nouveau, 
et immédiatement vous vous êtes rapproché de lui, et vous lui 
avez porté un coup de sabre sur la tète avec toute la violence 
de vos forces. 

Le prévenu : Je croyais que pour une affaire de cette na-
ture, je pouvais mettre de côté mon grade pour demander ré-
paration de l'offense qui m'avait été faite par le sous-lieu-
tenant Remy. 

M. le président : Nous allons l'entendre. 

M. Remy, sous-lieutenant, ancien élève de l'Ecole de Saint-
Cyr : Le dimanche 28 mai, je me trouvais avec mes cama-
rades venant de dîner, lorsque le lieutenant Remy est entré, 
et se dirigea vers une table comme dans l'intention de 
prendre un journal ; puis, revenant sur moi, il m'invita à 
sortir. Je lui demandai si c'était pour affaires de service ou 
affaires personnelles ; il me répondit d'un ton emporté : 
« C'est pour me battre avec vous. » Comme je connaissais cet 
officier ponr un duelliste, je voulus rester dans mon droit et 
attendre une provocation bien formelle. Sur ma réponse, il 

dégaina son sabre à moitié, et s'écria que je sortirais et que 
je me battrais. Il me traita de misérable en me répétant : 
« Vous vous battrez. » Les officiers présens l'ayant interpellé 
vivement, M. Remy leva son bras et me porta un coup que je 
reçus sur la tête. Je me précipitai vers lui pour le desarmer, 
et lorsqu'on nous sépara, je remarquai qu'il avait du sang 
sur la figure, c'était celui qui sortait de ma blessure. 

M. le président : Que dit le lieutenant Remy lorsqu'il vous 
eût frappé ? 

Le témoin : Il dit qu'il croyait ne m'avoir frappé que d'un 
coup de plat de sabre. 

M. le président : Avant celte scène, aviez-vous eu quelques 
querelles avec le lieutenant Remy? 

_ Le témoin : Depuis un an environ, j'avais cessé toutes rela-
tions avec lui pour des différends que nous avions eus ensem-
ble, soit à Lyon, soit à Fontainebleau, et dernièrement au 
Mont-Vajérien. 

Le prévenu Les affaires de service nous avaient souvent 

mis en présence, et si au Mont-Valérien il ne m'avait pas 
tourné le dos, au lieu de me saluer et de demander la consi 
gne comme cela est d'usage, l'affaire n'aurait pas eu lieu. 
D'un autre côté, il avait cherché à me nuire près du colonel 
quoique j'eusse levé la punition que je lui avais infligée. 

Le témoin : Cette punition me paraissant injuste, j'ai récla 
mé, c'était mon droit. J'ai suivi le -règlement, c'était le parti 
le plus simple que j'avais à suivre envers un officier qui aime 
les duels. 

M. Mazoyer, capitaine, fait une déposition qui confirme 

les faits tels qu'ils sont énoncés dans le rapport de M. le 

commandant Viallar. Les autres témoins déposent dans le 
même sens. 

M. Durand, commandant-rapporteur, soutient l'accu-

sation, qui est combattue avec force par Me Cartelier, dé-
fenseur du lieutenant Remy. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, a 

déclaré Remy coupable des faits qui lui sont imputés, et 

l'a condamné à la destitution de son grade, à un an de 

prison, et l'a déclaré, en outre, incapable d'occuper aucun 

grade dans les troupes de la République. 

Thuillier, sous-préfet de l'arrondissement de Douai (N 
Langlet, sous-préfet de l'arrondissement de VaU ' • ^1. 

(Nord). '
enci

en
n(is 

Jean Debry, sous-préfet de l'arrondissement de Dma 
(Nord). kerque 

Delebecque, sous-préfet de l'arrondissement de f» i 

(Nord). I
 ambfai 

Valéry Meunier, sous-préfet de l'arrondissement d'A 

(Nord). Avesnes 

• Gourdin , sous-préfet de l'arrondissement d'H»7 <A 

(Nord).
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Redoux, sous-j)réfet de l'arrondissement de Chàtea ^ 

au-

NOMINATIONS DE PREFETS 
PBÉS'ETS. 

ET DE SOUS-

Par arrêté du 23 juillet, rendu sur la proposition du 

ministre de l'intérieur, le président du conseil des minis-

tres, chargé du Pouvoir exécutif, a nommé : 

Les citoyens, 

Neveux, préfet du département de la Gironde. 

Paul Edouard Lehodey, préfet du département de la Man-
che. 

Gravier, sous-préfet de l'arrondissement de La Réole (Gi-
ronde). 

Labrousse, sous-préfet de l'arrondissement de Razas (Gi-
ronde). 

Charles Read, sous-préfet de l'arrondissement de Rlaye (Gi-
ronde). 

Réné de Caussade, sous-préfet de l'arrondissement de Les-
parre (Gironde). 

Pujos, sous-préfet de l'arrondissement de Libourne (Gi-
ronde). 

Noël, sous-préfet de l'arrondissement de Mortain (Man-
che). 

Jules Lemarchand, sous-préfet de l'arrondissement d'Avran-
ches (Manche). 

Plaine, sous-préfet de l'arro'ndissement de Coutances (Man-
che). 

Léon Leras, sous-préfet de l'arrondissement de Valognes 
(Manche). 

Ozenne, sous-préfet de l'arrondissement de Cherbourg (Man-
che). 

Astouin, sous-préfet de l'arrondissement do Rarcelonnette 
(Basses-Alpes). 

Coupier, sous- préfet de l'arrondissement de Sisteron (Bas-
ses-Alpes). 

Alberic Second, sous- préfet de l'arrondissement de Castel-
lane (liasses-Alpes). 

Sauve, sous préfet de l'arrondissement de Forcalquier (Bas-
ses-Alpes). 

Jouannoau, sous-préfet do l'arrondissement de Romorantin 
(Loir et Cher). 

Eugène Larue, sous-préfet de l'arrondissement de Vendôme 
(Loir-èt-Cher). 

Martin, sous- préfet de l'arrondissement de Vitry-sur- Marne 
(Marne). 

Groubental, sous-préfet de l'arrondissement de Saints-Me-
nehould (Marne). 

Bertrand, sous-préfet de l'arrondissement de Béziers (Hé-
rault). v 

Vallos de Sainl-Remy, sous-préfet de l'arrondissement de 
Lodevc (Hérault). 

Itouzier-Joly, sous-préfet de l'arrondissement de St-Pons 
(Hérault). 

Dutour, sous-préfet de l'arrondissement de Conl'oleus (Cha-
rente). ^ 

Astier, sous-préfel dorairondissemenl de Barbezieux (Cha-
rente). 

Murchive, sous-préfet de l'arrondissement do Rullec (Cha-
rente). . v 

Vallon, fous-préfet de l'arrondissement de Suint Orner (Pas-
de-Calais). 

Hallo, sous-préfet de l'arrondissement de Montreuil (Pas-
de-Culais). 

■ Dupre.y,sotis-i>iéfet de l'arrondissement de Béthune (Pus-
de-Calais). v 

Meroièr, sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Po) Pas 
de-Calais). . * 

(Eure-et-Loir). 

Bergère, sous-préfet de l'arrondissement dePolignv (i 
Jules Ducos, sous-préfel de l'arrondissement de Grnw!! 

te-Saône). ; y w 

Teurré, sous-préfet de l'arrondissement de Lure (vt 
Saône). l "aute-

Faure, sous-préfet de l'arrondissement de Villefr» 
(Rhône). nch« 

Rouy, sous-préfet de l'arrondissement de Bayonne (fin 
Pyrénées). v sses -

Brun, sous-préfet de l'arrondissement de Mauléon (Bas* 
Pyrénées). es" 

Beaumont, sous-préfet de l'arrondissementd'Orthez (Bass 
Pyrénées). 

Pourtau- Penne, sous-préfet de l'arrondissement d'Olor 
(Basses-Pyrénées). 0,1 

Asselineau-Jallot, sous-préfet de l'arrondissement de R
f

; 
(Corrèze). ves 

Fabrice Labrousse, sous- préfet de l'arrondissement de 'il 
dun (Meuse). '

 ,er
' 

Selm Davenay, sous-préfet de l'arrondissement de Bou
SSa 

(Creuse). 

Albert Kuentzer, sous-préfet de l'arrondissement de V»« 
(Haute-Marne). 

Vanténac, sous-préfet de l'arrondissement de Lano™ 

(Haute-Marne.)
 m 

De Vallée, sous-préfet de l'arrondissement de Tournon (Ar. 
dèchc). 

Eugène Villard, sous-préfet de l'arrondissement de Larges 
tière (Ardèche). 

Paulin Laurens, sous-préfet de l'arrondissement d'Etampes 
(Seine-et-Oise). . 

Vidal, sous-préfet de l'arrondissement de Chàlons (Saône-et-
Loire). 

Demole, sous- préfet de l'arrondissement de Louhans (Saône-
et-Loire). 

Clérel, sous-préfet de l'arrondissement de Vienne (Isère). 
Béret, sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Marcellin 

(Isère). 

Voularnière , sous-préfet de l'arrondissement de Melle 
(Deux-Sèvres). 

Garnie, sous-préfet de l'arrendissement de Parthenay (Deux-
Sèvres). 

Alcide Despiéris, sous-préfet de l'arrondissement de Bres-
suire (Deux-Sèvres). 

Pressât, sous-préfet de l'arrondissement de Bellac (Haute-
Vienne). 

. Thôvenin , sous-préfet de l'arrondissement de Rochechouart 
(Haute-Vienne). 

Sinsoud, sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Yrieix 
(Haute-Vienne). " . -

:v& 

Guillaume Viet, sous-préfet de l'arrondissement de Loudéac 
(Côtes-du-Nord). 

Gelard, sous-préfet de l'arrondissement de Guingamp (Cô-
tes-du-Nord). 

Janvier, sous-préfet de l'arrondissement de Dinan (Côtes-
du-Nord). 

Lance, sous-préfet de l'arrondissement de Prades (Pyrénées-
Orientales). 

Mouchoux, sous-préfet de l'arrondissement de Ceret (Pyré-
nées-Orientales). 

Oscar Grimaldi, sous-préfet de l'arrondissement d'Aix(Bou-
ches-du-Rhône). 

Buchet-Bellenger, sous-préfet de l'arrondissement de Neuf-
chàiel (Seine-Inférieure). 

Charles de Vincent, sous-préfet de l'arrondissement du Ha-
vre (Seine-Inférieure). 

Gerdret, sous-préfet de l'arrondissement de Dieppe (Seine-
Inférieure). 

Guillemard, sous-préfel de l'arrondissement d'Yvetot (Sei-
ne-Inférieure). 

Clodomir Soulhiol, sous-préfet de l'arrondissement de Fi-
geac (Lot). 

Firmin Martines, sous-préfet de l'arrondissement de Gour-
don (Lot). 

De Siblas, sous-préfet de l'arrondissement de Pithiviers 
(Loiret). 

Genty, sous-préfet de l'arrondissement de Gien (Loiret). 
Letourneur, sous-préfet de l'arrondissement de Saint-Quen-

tin (Aisne). , . uijjijl 

Darcy -Delcer, sous-préfet de l'arrondissement deVervins 
(Aisne). s... 

Sorel, sous-préfet de l'arrondissement de Soissons (Aisne). 
Joseph Soarès, sous-préfet de l'arrondissement de Château-

Thierry (Aisne). 

Alphonse Biaise, secrétaire-général de la préfecture de la 
Seine-Inférieure. 

CONCORDATS AMIABLES (l). 

La commission, chargée par l'Assemblée de l'examen 

des propositions de MM. Dupont et J. Favre sur les con-

cordats amiables, a été d'avis de rejeter ces proposi-
tions. 

Si le rejet ne s'appliquait qu'aux moyens d'exécution 

soumis par les deux honorables représentans, il serait 

permis d'attendre une autre inspiration ; mais le rapport 

de la commission va plus loin, il enveloppe dans la même 

réprobation et le principe et sa formule, sa conclusion est 

qu'il n'y a rien à faire. 

C'est contre cette idée qu'il importe surtout de pro-
tester. 

La question grave, que soulève la situation d'un grand 

nombre de commerçans frappés par notre dernière révo-

lution, a été jusqu'à présent rétrécie par la discussion. 

Au moment où le crédit a élé paralysé dans toutes ses 

sources, sur toute la surface du pays, il était naturel qi* 

les premières préoccupations se portassent sur le corn' 

merce et l'industrie. Mais bientôt le débat s'est retranche 

entre les individus qui composent celte catégorie, et il es 

descendu à une question de procédure. , 

Ainsi la commission signale avanttout ledanger de su * 

slituer, même momentanément, une législation à une au-

tre, ce qu'il faut éviter sans doute, à la condition pourtau 

que ce ne sera pas au prix d'un désastre. 

Puis, quand il s'agit de poser les termes de la
 (

l
uest,V 

la commission fait appeler devant elle, d'une part le* <*' 

[égués de lu Banque de France, du Tribunal de commer • 

et de la Chambre du commerce; de l'autre des
 comm

f
t
g 

çan» partisans de la mesure, qui y ont intérêt. De ce 

façon la discussion roule entre des adversaires domiu > 

même malgré eux, par une position personnelle, et on 

plus, au lieu d'une miestion sociale, nu'un procès en plus, au lieu d'une question sociale, qu'un pi 

commerçans.
 se 

Dans toutes ses parties, le travail de la commission ^ 

ressent de cet aperçu limité. Même quand il
 exanll

i

n
p[

l0
. 

question au point de vue politique et de circonstance, j 
norahle rapporteur se détermine par des arguniens q 

emprunte à l'intérêt direct de l'une des parties. 

Ces nrgumens se réduisent à ceci : ■ \
e> 

Il est injuste do modifier la législation comnaercu^ 

l'obi* 
(1) La question des concordais amiables a déjà été ■ —

oJ 
(fuis, h- sem de la commission, d'une vive controvers ^ 
avou publié le rapport de M. Bravurd-Veyrjères. ^jjii 
que l'on va lire nous est couimuuiqui par M. Lsnee, 

Paris. Nous le publions en luisant réserve de notre -r^jfi 
personnelle sur une question que nous aurons procli 

a examiner. 
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La révolution 

ti0
r

n
t événement a-t-il mis l'Etat dans l'impossibilité de 

lir ses engagemens et de protéger l'exercice des 

Œ individuels? 

V a t-ileu dès lors force majeure pour tout le monde ? 

Par suite, l'Etat n'a-t-il pas été dans la nécessité de 

ur
ir à des lois d'urgence au dessus de la loi civile et 

£°contrats privés ? • , • ■ , .
tA

, 
A cela il n'y a qu une réponse, oui, et voici quel a été le 

^^Gouvernement a suspendu le remboursement des 

bons du Trésor et des Caisses d'épargne. 

Il a dispensé la Banque du paiement de ses billets en 

""lîTrend'u forcé le cours des billets de Banque. 

Contrairement à des conventions antérieures, il a mis à 

la charge des propriétaires l'impôt de 45 centimes et re-

levé les particuliers de l'obligation de rembourser leurs 

dettes en numéraire. 
C'était le droit du Gouvernement et son devoir, en tant 

que les mesures prises étaient dictées par la raison d'E-

tat pour le salut de tous. 

C'est aussi le premier point à examiner dans la ques-

tion de savoir si les commerçans, qui étaient à la tête de 

lturs affaires le 22 février et ont suspendu leurs paie-

mens depuis, doivent être ruinés par la faillite. 

On dit que l'actif réalisé des faillis va procurer aux com-

merçans restés debout, et pour la plupart chancelans eux-

mêmes, la reprise de leurs travaux; que ce sera le signal 

de la renaissance du crédit, et que les capitaux qui jus-

ques là avaient eu peur, rassurés par ce moyen, seront 

tout prêts à rentrer dans la circulation. 

Ce calcul est, selon nous, une erreur dangereuse. 

Les capitaux engagés dans le commerce et l'industrie 

n'appartiennent pas aux seuls commerçans ; l'actif réalisé 

ne sera donc dévolu qu'en partie aux industriels surve-

nans, et il ne suffira pas pour faire cesser le malaise au-

quel presque tous sont en proie. 

11 est à désirer assurément que les capitaux, sortis par 

la liquidation de l'industrie, y retournent et entraînent 

derrière eux, à leur exemple, une masse nouvelle de capi-

taux libres. 

Mais, pour l 'espérer, il fauteompter sur l'inintelligence 

des capitalistes et leur ignorance de la situation. 

Si l'Etat, comme premier moyen de ranimer les affai-

res, ne vient pas d'abord en aide aux bons débiteurs, ce 

n'est pas seulement l'actif commercial et industriel qu'il 

faudra réaliser, mais encore la plus grande partie des pro-

priétés foncières, puisque ces propriétés, d'après les sta-

tistiques, sont grevées en commun pour moitié de leur 
valeur. 

La conséquence inévitable de cette exécution en masse 

des débiteurs, sera l'avilissement au dernier degré de la 
propriété, 

Et alors, les capitalistes se garderont bien d'aller de-

mander à l'industrie épuisée ou anéantie des bénéfices im-

possibles qu'ils attendront sûrement de l'emploi en biens 

de toute nature, à l'abri désormais des chances commer-

ciales. Ils y consacreront jusqu'à leur dernier écu, et les 

débris de l'industrie, frappés de leur stérilité, resteront 

longtemps après abandonrés à leur insuffisance. 

Du moment, au contraire, qu'on aura mis les débiteurs 

solvables, pour un certain temps à l'abri des poursuites, 

et qu'on aura, par ce fait, ajourné et divisé le nombre des 

expropriations ; les capitalistes, s'ils sont d'ailleurs en-

couragés par la garantie de l'Etat et n'ont plus la pers-

pective d'exploiter la détresse commune, retourneront 

demander à l'industrie un revenu qu'ils trouveraient moin-
dre ailleurs. 

Par conséquent, la mesure réclamée par les circonstan-

ces, ne doit pas être considérée comme un acte de faveur 

envers une classe de citoyens ; c 'est l'intérêt du pays qui 

la motive, et devant cette haute raison, les froissemens, les 

inconvéniens partiels doivent s'incliner. 

Toute la question, sous le rapport des individus, est 

d
 evit

er, en donnant des facilités aux uns, d'empiéter au 

oela du strict nécessaire sur le droit des autres. Cette dif-

ficulté ne nous paraît pas insurmontable. 

Avant de nous expliquer, disons ce qui recommande 
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 les débiteurs : il est injuste de les punir de leur 

insolvabilité, quand elle est la suite d'un événement de 

force majeure, comme une révolution, et que le Gouver-

nent, et avec lui l'établissement de crédit le plus im-

portant, la Banque de France, n'ont pu faire face à toutes 

leurs obligations. Cette dernière se prévaut d'une loi ré-

active Pour faire refuser assistance à des débiteurs 
jjuand c'est à l'aide d'une loi de cette nature qu'elle a été 

, P
ensee

 de remplir le premier de ses engagemens. Non 

lue nous regrettions ce qu'on a fait pour elle, c'était né-

.'-ssaire avant d'être juste, et c'est au même titre qu'elle 
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 le

 Permettre à l'égard de ses débiteurs. 
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A défaut du paiement d'un seul terme d'intérêts et 

quinzaine après la demande, les débiteurs seront déchus 

irrévocablement du bénéfice du terme, qui ne pourra, sous 
aucun prétexte, être étendu. 

2" Les commerçans et industriels qui auront déposé leur 

bilan avant le 1" octobre 1848, et justifieront qu'au 22 

février de la même année, ils étaient au-dessus de leurs 

affaires, pourront être relevés, par le jugememqui homo-

loguera leur concordat, des incapacités attachées à la 
qualité défailli. 

Défense est faite aux Tribunaux d'accorder cette faveur 

aux commerçans qui n'auraient pas fait leur déclaration 
avant le 1" octobre 1848. 

Le paragraphe premier, consistant en un simple atter-

moiement, ne soumet les débiteurs à aucune formalité pé-

nible, nous le disons surtout en vue des débiteurs certains 

de faire honneur à leurs engagemens. [À l'égard de ceux 

dont la position est mal assurée, on évite de les engager 

dans une voie périlleuse; pour jouir du bénéfice de la ré-

habilitation, ils auront intérêt à faire leur déclaration avant 

le délai fatal. Si quelques uns étaient entraînés par leurs 

illusions, elles ne les conduiraient pas loin, le commer-

çant compromis n'est guères plus en mesure de payer les 

intérêts que le capital de ses dettes, immédiatement ils 

tomberaient sous la sévérité de la loi. 

" La même observation s'applique à ceux qui avant le 22 

février n'étaient pas au-dessus de leurs affaires. 

Maintenant, si on considère les promesses du Gouverne-

ment envers l'industrie, les capitaux de garantie qui ont 

été ou doivent être affectés aux comptoirs nationaux, on 

verra que les créances prorogées des commerçans ne se-

ront pas inertes dans leurs mains, en ce qu'elles leur pro-

cureront des ressources près des comptoirs nationaux. 

En ce qui concerne la Banque, le décret s'appliquant 

seulement aux engagemens souscrits antérieurement au 

24 février 1848, ne paralysera pas un capital assez impor-

tant pour gêner ses opérations. 

Enfin, on remarquera que les principaux motifs qui ont 

fait repousser par la commission la proposition de MM. 

Dupont et Favre, sont basés sur le danger de modifier la 

législation commerciale, et que notre projet n'y apporte 

aucun changement. Il échappe même au reproche de ré-

troactivité, car la loi permet l'attermoiement ; la faveur ne 

'étendrait par exception qu'à la lettre de change. 

Puissent ces considérations obtenir quelque faveur et 

contribuer, si faiblement que ce soit, à la solution de l'im-

portant problème soumis à l'Assemblée nationale. 

ESNÉE , notaire à Paris. 

lance active, et toujours une cause simple et naturelle est ve-
nue donner l'explication de ces effets: 

Je le répète donc, les bons citoyens peuvent se rassurer. 
Plus ils montreront de confiance, plus les chances de dés-
ordre diminueront. Alors nous verrons notre jeune Répu-
blique s'avancer d'un pas ferme dans cette voie de progrès 
pacifique où les autres peuples s'empresseront de la suivre. 

Paris, le 26 juillet 1848. 
Le représentant du peuple, préfet de police, 

Ducoux. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnemeut doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et gudérales. 
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PARIS, 26 JUILLET. 

Par un arrêté du président du conseil des ministres, 

rendu sur la proposition du ministre de la justice, M. 

Taillandier, conseiller à la Cour d'appel de Paris, a été 

nommé secrétaire-général du ministère de la justice, en 

remplacement de M. Dupont-Whi te, dont la démission est 

acceptée. 

La nomination de M. Taillandier a été accueillie au Pa-

lais, dans les rangs de la magistrature et du Barreau, avec 

un sentiment unanime de satisfaction. 

M. le préfet de police a fait afficher aujourd'hui la pro-

clamation suivante : 

AUX HABITANS DE PARIS, 

Citoyens, 
Le crédit ne peut fleurir que par la confiance, et la confiance 

elle-même ne peut s'affermir sans le concours de tous les hon-
nêtes citoyens, également intéressés au maintien de l'ordre, 
sans lequel il n'y a pas de liber. é. Des bruits propagés par la 
malveillance ont longtemps entretenu dans l'opinion publique 
une inquiétude vague dont on était disposé à exagérer les 
causes. Sentinelle préposée à la garde de la sécurité publi-
que, j'ai pensé que mon devoir était de rassurer les esprits. 
A cet effet, je ferai publier périodiquement, de cinq jours en 
cinq jours, le résumé fidèle de tous les faits qui auront eu lieu 
pendant cette période, et j'espère que les fauteurs de désor-
dres, aussi bien que les colporteurs de sinistres nouvelles, 
convaincus de l'impuissance de leurs efforts, renonceront en-
fin à l'espérance qu'ils ont de régner par l'effroi. Il serait par 
trop extraordinaire que la France, pays de courage et d'hon-
neur, fût exploitée par la panique. 

Les travaux reprennent de l'activité dans toutes les bran-
ches de l'industrie. Le 22 juillet, sur 30,992 ouvriers qui ha-
bitaient dans la capitale, 19,277 étaient occupés à des travaux 
de leurs professions. 

Les opérations du Mont-de-Piélé démontrent également que la 
situation va s'améliorant. Le nombre des effets ou objets dé-
gagés, depuis le 20 jusqu'au 24 juillet inclusivement, a dé-
passé celui des objets engagés. 

Les sommes prêtées par l'établissement ne se sont élevées 
qu'à 188,140 fr., tandis qu'il lui a été remboursé 200,186 fr. 

Le mouvement d'émigration qui a eu lieu à la suite des 
journées de juin a beaucoup diminué; il avait été, du reste, 
fort exagéré. Du 20 au 24 juillet il a été délivré 2,021 passe-
ports à des citoyens français et 428 à des étrangers. Sur les 
2,021 passeports accordés à des Français, 519 étaient gra-
tuits. Beaucoup ont été délivrés pour les établissemens d'eaux 
thermales. Les hôtels garnis et maisons meublées de la capi -
tal s se sont ressentis de ce mouvement, Pendant les cinqjours 
qui viennent de s'écouler, il est entré 4,046 personnes ; le 

chiffre des départs a été de 4,812. 
La surveillance incessante, dont les malfaiteurs sont l'objet, 

porte ses fruits. Jamais on n'a eu à constater moins d'atten-
tats contre les personnes et contre les propriétés. Du 20 au 
24 juillet, il a été dénoncé 5 attentats contre les personnes et 
7 attentats contre les propriétés. Quant aux infractions, jus-
ticiables des Tribunaux correctionnels, leur nombre est plus 
considérable; mais celui des vols simples et escroqueries ne 
dépasse pas le chiffre 33. Le chiffre des détenus ordinaires 
était de !1J01 le 20 juillet, et, le 24, il atteignait 3,282, nou-
velle preuve de l'activité que déploje la police de sûreté. 

Le nombre total des citoyens détenus par suite des événe-
mens de juin, s'élève à celle heure à 9,179 ; c'est le chiffre le 
plus élevé qui ait été atteint. En ce qui concerne le régime 
auquel pes citoyens sont soumis et les soins qui leur sont don-
nés, il suffira, pour répondre à tput cp qui a été avancé d'in-
exact à cet égard, de dire que, sur ce nombre de prisqnniers, 

on a seulement deux décès à constater. 
Enfin, c'est surtout au sujet des bruits a'armans répandus 

dans le public sur une prochaine tentative d'insurrection, 
que la malveillance s'est donné carrière, 'foutes eus rumeurs 
(Uaipnl sans fondement. Ces souterrains dont il a été tant parle, 
n'ont jamais existé. Ces carrières où se réfugiaient des levions 
d'ennemis et où se trouvaient d'irnmonsea dépôts d armes ont 
constamment été explorées avec le foin lo plus minutieux. Ces 

La célébrité a ses inconvéniens, et M. Biétry, qui a 

acquis une renommée européenne dans la fabrication des 

châles cachemires, vient d'en faire la triste expérience. 

Au mois d'octobre 1847, il reçut de Tours une lettre 

signée Charles comte d Hautpoul, par laquelle on le priait 

d'expédier le plus tôt possible à Luynes, bureau restant, 

quatre châles de laine qu'on y ferait prendre et parmi les-

quels on en choisirait un. 

M. Biétry s'empressa d'expédier les quatre châles par 

les messageries de la rue Notre-Dame-des-Victoires Un 

délai assez long s'étant écoulé sans que son noble client 

eût accusé réception des marchandises et fait connaître 

son choix, M. Biétry prit des renseignemens auprès de 

l'administration des Messageiies nationales, et il apprit 

qu'il avait été victime d'un escroc qui s'était couvert d'un 

nom respectable. Le soi-disant comte d'Hatitpoul s'était 

présenté à Luynes porteur de la double lettre de voiture, 

avait retiré le paquet contenant les châles et une boîte qui 

était parvenue par une autre entreprise, et avait disparu . 

M. Biétry a voulu faire supporter la perle par l'admini-

stration des Messageries nationales. Il a prétendu que 

celle-ci n'avait pas pris les précautions convenables pour 

s'assurer de l'identité du personnage qui avait réclamé le 

paquet; qu'elle ne devait pas le remettre au premier ve-

nu, à un inconnu, sans exiger de lui des justifications. 

L'administration répondait qu'elle avait accompli loya-

lement le mandat qui lui avait été confié ; que l'individu 

auquel elle a remis le paquet était descendu depuis quel-

ques jours à l'hôtel, à Luynes, sous le nom de comte 

d'Hautpoul; qu'il passait pour tel, et que c'était bien à lui 

que M. Biétry destinait le paquet. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Moinery, 

après avoir entendu M* Martin-Leroy, agréé de M. Bié-

et M e Augustin Fréville, agréé des Messageries nationa-

les, a déclaré M. Biétry mal fondé dans sa demande et l'a 

condamné aux dépens. 

— L'affaire relative à l'incendie de la station de Saint-

Denis à accupé toute l'audience de la Cour d'assises. 

M* s Coralli, Morise, Cresson, Lefebvre, Bronville, Mo-

racin, Delacroix et Delcey, défenseurs des accusés, ont été 

entendus. 

Après des répliques animées de la part de M. Meynard 

de Franc, avocat-général, et de M ,s Cresson et Coralli, 

M. le président a fait le résumé des débats. 

Le jury a rendu un verdict négatif en faveur des accu-

sés Descoins, Roland, Delence, Bourgeois, Amant, Flo-

rentin, femme Woitteaux, Doremus, et aftirmatif à l'égard 

d'Esselin, Mocrette, Mahieux, Woitteaux, Legay, Lou-

bier, Bernay, Hottot, Triboulet ; des circonstances atté-

nuantes sont admises en faveur de ces accusés. Pour 

Sexe, Bruere et Percy, il est purement affirmatif. 

La Cour, après avoir ordonné la mise en liberté des 

huit accusés dont l'acquittement a été prononcé, se retire 

pour délibérer dans la chambre du conseil. Elle sort une 

heure après , avec un arrêt qui condamne Sexe et 

Bruere aux travaux forcés à perpétuité ; Woit 

teaux à sept ans de réclusion ; Percy à cinq ans 

de la même peine ; Esselin, Mocrette, Mahieux, Legay, 

Triboulet, à cinq ans d'emprisonnement ; Bernay à trois 

ans ; Hottot à un an ; Loubier à trois mois delà même 

peine ; tous solidairement aux dépens 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8° chambre), 
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Pour lesquelles il n 'a pas été stipulé d'iu- passans, ont été l'objet d 'un examen sérieux, d une surveil-

était ap elé aujourd'hui à statuer sur une question de 

propriété littéraire assez délicate. Voici les faits, fort sim-

ples, au reste, qui ont motivé la plainte en contrefaçon 

dont le Tribunal est saisi : 

Après le succès de la tragédie de Cléopâtre, M. Marc 

Lëvy, éditeur, acheta de l'auteur, Mme de Girardin, et 

moyennant la somme de mille francs, le droit d'imprimer 

et de vendre cet ouvrage dramatique, qu'il publia en ef-

fet en un petit volume, faisant partie de sa bibliothèque 

théâtrale. 

Cependant, le journal la Mode, dans son numéro du 6 

décembre dernier, offrit à ses lecteurs ce qu'il appel e un 

travail analytique sur Cléopâtre, travail dans lequel se 

rencontrent un assez grand nombre de citations, et mê-

me de scènes tout entières, entrecoupées de lignes de 

prose, ayant pour but de donner un résumé de passages 

qui ne sont pas textuellement cités. 

M. Marc-Levy considéra cette publication comme une &U 

teinte portée à sa propriété, et intenta une plainte en con-

trefaçon, qu'il dirige" contre le sieur Leclerc, gérant du 

journal la Mode. 

Me Rodrigues, son avocat, développe sa plainte et con^, 

clut au nom de son client à ce que le sieur Leclerc fût 

condamné à lui payer une somme de 3,000 francs, à titre 

de dommages-intérêts ; il fait remarquer que le nombre 

prodigieux des citations contenues dans 1 article de la 

Mode, équivaut, à peu de chose près, à la reproduction, 

totale de la tragédie, et n'a pu manquer par conséquent 

de porter un préjudice notable à la vente et au débit de 

son édiiion complète de Cléopâtre. 

M° Duteil, défenseur du sieur Leclerc, s'attache à dé-

montrer que l'article en question, purement pt simple-? 

ment critique, ne dépasse pas dans ses citations la pro-

portion ordinaire de ces sortes de comptes-rendus litté-

raires. De compte fa t, et il demande pardon à la poésie 

d'entrer dans de pareils détails, la tragédie de Cléopâtre 

contient 3,246 vers, les citations faites par la Mod,e ne 

s'élèvent pas à plus de 1,100a c'est donc au total, un peu 

moins du tiers de l'ouvrage, l'eut-on en conscience appe-

ler ces fragmens mutilés et choisis pour le besoin de la 

louange, la reproduction de la pièce entière, dont on 

n'aurait qu'une bien imparfaite idée si on ne la lisait pas 
dans le petit volume ppblié par le sieur Marc-Levy, et 

dont le débit n'a dû être qu'activé et non comprimé par 

le résumé critique de la Mode . 

Après avoir entendu les conclusions de M. le substitut 

Saint-Beuve, qui a soutenu la prévention, le Tribunal a 

prononcé le jugement suivant : 

« Attendu que, dans le journal la Mode, n" du 6 décembre 
dernier, Leclerc a reproduit textuellement une partie très-no-
table de la tragédie de Cléopâtre, dont les frères Lévy se sont 
rendus acquéreurs; 

» Mur le caractère de cette reproduction : 
>» Attendu que le soin principal de Leclerc a été de relier 

entre eux, par des récits intcrcilaires, tous les passages cités, 
de manière à offrir un ensemble de cette tragédie, qui dispen-
sât au besoin d'acheter la publjcafion des frères Lévy; 

» .Que lojn de se livrer à une analyse littéraire de la pièce 
il n'ai fait qu'en copier les principales scènes, à l'exclusion 
précisément de celles du 4e acte, qui, suivant lui, donnait lieu 
a unevéritublo critique; 

» Qu'ainsi Leclerc a commis le délit de contrefaçon, et cau-
sé aux fr.'res Lévy un préjudice que le Tribunal est n état 
d'apprécier ; 

g Cqnt|auine Leclerc à 35 francs d'ainendo, et à payer aux 
frères Lévy la somme de 20,0 francs à titre do " 
téràts. u 

— M. Toussaint-Marin Duval, marchand de vernis, 

place de la Bastille , est un homme d'ordre , de beaucoup 

d'ordre, et d'une moralité scrupuleuse. 

M. Duval avait à son service un domestique , le jeune i 

Robin, garçon de quinze ans, aujourd'hui enrôlé dans la 

garde mobile. Robin gagnait chez son maître trois Irancs 

par mois, et recevait de lui une nourriture en rapport avec 

l'importance des gages. 
Le 25 février, pendant qu'on se battait sur la place de 

la Bastille, Robin rentre chez son maître, tenant dans les 

mains une montre d'argent et un cor de chasse qu'il venait 

de trouver dans une barricade. Dans sa joie, il montre sa 

trouvaille à son maître qui, dans un élan d'indignation, 

lui dit qu'il est faux qu'il ait trouvé ces objets, qu'il les a 

trouvés, sans doute, sur un mort ou sur un blessé ; puis, 

s'emparant de la montre et du cor de chasse, il déclare 

qu'il les garde pour les remettre au commissaire de po-

lice. 

Cependant le combat avait cessé, cl M. Duval, un peu 

curieux de son naturel, eut la fantaisie de se diriger vers 

jes Tuileries, où on lui disait que le peuple se promenait 

en maître. Là, M. Duval distingua différens objets qui 

tentèrent sa convoitise, et il les mit dans sa poche ; c é-

taient des joujoux d'enfant, un petit cheval de ba'aille tout 

caparaçonné, un superbe pantin et un petit mouton à res-

sort, orné de sa petite clochette d'argent. 

Peu s'en fallut qu'il ne lui en coûtât cher de s'être 

passé ces fantaisies d'aulant plus incompréhensibles, que 

M. Duval, comme il le dit lui-même, a le bonheur de n'a-

voir pas d'enfans. Comme il sortait des Tuileries au mi-

lieu des ho nmes qui s'en étaient improvisés les gardiens, 

la tête du mouton, qui se montrait à l'ouverture d'une 

poche, fut aperçue et donna l'idée de fouiller M. Duval. 

Outre le pantin, le cheval de guerre, le mouton, on trouva 

sur lui deux montres, la sienne en or, et celle que Robin 

avait trouvé, déplus l'embouchure du cor de chasse, un 

tire-bouchon, et une quantité d'objets disparates. Nul 

doute pour les gardiens, c'était un voleur, un pillard, qui 

profitait du désordre pour dévaster la demeure royale. 

L'économe et moral M. Duval alla ; l être fusillé, quand, 

par un coup du ciel, il fut reconnu par un voisin qui le 

délivra. 

Pour tout autre que lui, il y avait bien de quoi être dé-

goûté de la rapine; mais M. Duval est incorrigible. 

A quelques jours de là, Robin, son ancien domestique, 

vint lui redemander sa montre et son cor de chasse, et ré-

gler le chapitre de ses gages. M. Duval lui refusa tout, 

même les gages, sous prétexte que Robin l'avait volé sur 

le prix de l'avoine et du foin qu'il avait achetés pour le 

cheval. 

Mais Bobin, devenu garde mobile, avait de la fierté", il 

cessa de craindre son ancien maître, et porta plainte con* 
tre lui en abus de confiance. 

C'est devant le Tribunal correctionnel, où comparais-

sait aujourd'hui M. Duval, que se s jnt déroulés les faits 

ci-dessus rapportés. On a appris encore que la montre et 

le cor de chasse, qu'il devait remettre au commissaire de 

police, il les avait vendus. 

U est difficile d'être plus doucereux cl de plus mau-

vaise foi que ce bon marchaud de vernis. A l'appui de sa 

probité, il a apporté des milliers de billets de commerce 

acquittés par lui, des centaines de factures soldées ; c'est 

un de ces hommes qui se sont imposé la loi de faire hon-

neur à leur signature. Le Tribunal, ces faits bien établis, 

l'a condamné à deux mois de prison et 2 fr. d'amende. 

— Le nommé Jean-Baptiste Simouillard, menuisier, 

âgé de trente-cinq ans, était traduit aujourd'hui devant 

la police correctionnelle (6e chambre) sous la triple pré-

vention de propos séditieux, de port d'arme prohibée et 
de détention d'armes de guerre. 

M. Bausir, garde mobile, est appelé comme témoin. 

« Le 18 juin dernier, dit le témoin, vers minuit, je suis 

monté en omnibnsà là barrière Mont-Parnasse. Près de 

nloi se trouvait un individu qui ne cessa de me parler po-

litique. Entre autres choses, il me dit ceci, qui me frap-

i dommages-in-' 

pa : « Dans trois ou quatre jours, Paris sera au pouvoir 

de Louis-Napoléon; il travaille sons main.» Un moment 

après, et comme je commençais à m'endormir, il m'a, 

poussé le coude, et m'a montré un pistolet à deux coup», 

qui était chargé. « Vous voyez bien cela, me dit-il; eh 

bien ! il y a quatre mille de mes camarades qui sont tous, 

armés ainsi.... Nous comptons sur votre concours et noua 

pensons bien que vous ne ferez pas feu sur nous. » Puis il 

ajouta : « Au surplus, celui qui me dénoncerait, je lui 
brûlerais la cervelle.» 

M. le président : Le prévenu était-il seul? 

Le témoin : Non, monsieur le président; il était avec 

un lieutenant de la garde nationale, mais celui-ci n'a rien 

dit, car il n'a fait que dormir tout lo temps. Lorsque nous 

sommes descendus à la poi-te Saint-Denis, j'ai rencontré 

deux gardiens de Paris, auxquels j'ai raconté ce qui ve-

nait de se passer. Ils ont suivi cet homme et l'ont arrêté 
près du poste St-Lazare, 

M. le président: Simouillard, qu'avez-vous à répondre 
à la déolaration que vous venez d'entendre .' 

Le prévenu : Il est vrai que j'étais porteur d'uft pisto-

let; mais il appartenait à l'officier de la gardo nationale 
qui m'accompagnait. 

M. le président : La preuve qu'il était bien à vous, 

c'est que vous l'ave? montré avec ostentation au témoin, 

et que vous lui avez dit que vous avii z quatre mille de 
vos camarades armés ainsi. 

Le prévenu : Je ne lui ai pas montré. Ce pistolet était 

dans ma poche et it l'aura senti avec son coude, 

M, le président : Vous avez tenu au témoin un autre 

propos fort grave ; vous lui avez dit que, sous quatre 

jours, Pans serait au pouvoir de Louis Napoléon ; que le, 

prince travaillait sous main ; que vous pensiez bien que h* 

garde mobile ne tirerait pas sur vous, et qu'on tout cas, 

vous brûleyieis la cervelle à celui qui vous dénoncerait. 

Le prévenu : Je ne lui pas dit un mot de cela. 

M. le président : Le témoin n'a pas pu inventer de 

pareils propos. Quel intérêt, d'ailleurs, aurait-il à vous 

les prêter? Ces propos, vous les avez tenus le 18 juin, et 

cinq jours après, l'insurrection éclatait. le vous le répète, 
c'est très grave. 

Leprévenu: Jamais je ne me suis mâlé de politique: 
on peut s'informer de moi. 

M. le président : D'où provenaient les deux fusUa qu'on 
a saisis chez vous? 

,
 Le

 prévenu : L'un me sert en qualité do garde national, 

l'autre provient d'une distribution qui a été faite dans lu 
mois de février dernier. 

Le Tribunal condamne Simouillard à deux mois d'em-

prisonnement et 16 francs d'amende ; ordonne la confis-

cation du pistolet el des fusils qui ont été sni is. 

— C'est avec les marques les plus visibles tlu dépit e» 

du désappointement le plus vif qu'un individu vient s'as,~< 

seoir aujourd'hui sur le banc des prévenus du Tribunal 
de police correctionnelle. 

M. le président : Vous êtes inculpé de n'avoir pas fait 

dans les délais exigés par la loi, la déclaration de h, nais-
sance de votre enfant. 

Leprévenu, grommelant ; Parbleu! n'y avait déià pas 
tint de presse, J * ' " 

JU. h président : C'est urw négligence qu'on ne sau-
rait concevoir de la part d'un père 

poSt£iSWnM ' 8r°mmelant lQ,,i°ur8 : 10 'a conçois bien 
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M. le président : N'avez-vous rien autre chose à allé-

guer pour votre défense. 

Le prévenu : Oh ! mon Dieu non. Ma femme ou l'ac-

coucheuse s'étaient chargées de faire cette déclaration, et 

dès lors ça ne me regardait plus. 

M. le président : Vous ne dites pas la vérité au Tri-

bunal. 

Le prévenu, d'un ton plus bourru encore : Oh ! mon 

Dieu si, la vraie vérité ! 

M. le président : Non, car voici ce que vous avez dit 

lors de l'instruction : « Jé n'ai pas voulu aller faire la dé-

claration de mon enfant, parce que c'était une fille ; si ça 

avait été un garçon, à la bonne heure ! » 

Le prévenu, avec un profond soupir : C'est si vexant, 

on effet, d'avoir une lille quand on voulait un garçon ! 

N'y a que moi pour avoir un guignon pareil ! 

Celte explosion de regrets est accompagnée d'un vi-

goureux coup de poing qui fait gémir la barre du] Tri-

bunal. 

M. le substitut Puget déclare s'en rapporter à la pru-

dence du Tribunal. Le prévenu est renvoyé des fins de la 

plainte. 

« C'est égal, dit-il en se retirant, ce n'en est pas moins 

vexant d'avoir une fille .quand on voulait avoir un gar-

çon ! » 

— La dame Guitton, marchande de tabac, demeurant à 

Paris, rue Thiroux, 12, était traduite aujourd'hui devant 

la police correctionnelle (6 e chambre), pour vente à l'aide 

de balances volontairement faussées. Le commissaire-

inspecteur, étant entré dans sa boutique, constata que, 

sous l'une des branches en fer supportant le plateau en 

corne de !a balance, du côté où l'on mettait le tabac, se 

trouvait un petit poids d'un gramme. 

La dame Guitton a prétendu que ce poids s'était sans 

doute glissé sous le plateau de la balance, et qu'elle ne 

s'en était pas aperçue. 

Le Tribunal, n'admettant pas cette défense, a condam-

né la dame Guitton à 100 fr. d'amende et ordonné la con-

fiscation des balances saisies. 

— Le nommé Portier est traduit devant le Tribunal de 

police correctionnelle sous la prévention du délit d'ou-

trage public à la pudeur, qui dénote chez lui un cynisme 

et une audace véritablement incroyables. 

Il assistait dernièrement à une audience de la Cour 

d'assises, lorsque les clameurs et l'indignation de la foule, 

toujours si compacte à ces solennités judiciaires, le dési-

gnèrent à des agens de la force publique par lesquels il 

fut surpris et arrêté en flagrant délit. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions sévères du 

ministère public, le condamne à six mois de prison. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — La Chambre des lords, dans 

sa séance du 24, a adopté le bill qui suspend jusqu'au 

1" mai 1849 la liberté individuelle en Irlande, et autorise 

le lord lieutenant à faire arrêter et emprisonner toute 

personne qui serait soupçonnée de conspirer contre la 
reine ou son Gouvernement. 

— ESPAGNE (Madrid), 20 juillet : 

On se rappelle qu'une ordonnance de la reine a décla-

ré déchue de tous ses titres ta cousine, tille de l'infant 

don François de Paule, qui avait contracté, sans son con-

sentement, un mariage au dessous de son rang. L'infante 

et son mari viennent de partir pour la France avec un pas-

seport où ils sont désignés sans aucun titre, et sous cette 

simple qualification : « Monsieur et madame Guel-Renté.» 

L'infant don François a reçu lui-même l'invitation de 

sortir du royaume et d'aller demeurer dans tel autre pays 

qu'il lui conviendrait. Il a choisi le Portugal. 

— La reine vient d'éprouver une indisposition qui dé-

truit, pour le moment, toutes les espérances que l'on avait 

conçues de la naissance prochaine d'un héritier du trône. 

— Un chef de bandits fameux, sous le nom de Gonzalo 

Fernandez Respeto, était depuis longtemps la terreur des 

environs d'Algesiras. On est enfin parvenu à découvrir sa 

retraite dans un faubourg d'Algesiras, et il a été arrêté ; 

mais comme on n'avait pas pris la précaution de le gar-

rotter, il s'est enfui à travers champs. Les gardes ont tiré 

sur lui plusieurs coups de fusil qui l'ont tué. Ce misérable 

était natif de Sarifa, âgé de vingt-cinq ans, et couvert de 

crimes. 

— PRUSSE (Berlin), 21 juillet. — Le roi, sur le recours 

en grâce, que vient de lui adresser le docteur Philippe-

Arnold Mendelssohn, condamné par la Cour d'assises de 

Cologne, pour coopération au vol de la cassette de M'"" la 

baronne de Meyendorff, à la dégradation civique et à une 

détention de cinq années dans une maison de correction, 

avec défense à perpétuité d'exercer la profession de mé-

decin (voir la Gazette des Tribunaux du 17 février 1848), 

a relevé M. Mendelssohn delà dégradation civique, l'a ré-

tabli dans le droit d'exercer la médecine et a réduit la 

durée de sa détention aune année. 

Ainsi, M. Mendelssohn sera remis en liberté dans le 
courant du mois de février prochain. 

— Memel, 16 juillet. ■— Dans la matinée d'avant-hier, 

le 1" bataillon du 1 er régiment d'infanterie de ligné, qui 

la veille était arrivé de Kcenigsberg à Memel, exécutait 

sur un champ, dans les environs de notre ville, un simu-

lacre de combat. Le bataillon s'était divisé à cet effet en 

deux parties, et pendant qu'elles faisaient feu l'une con-

tre l'autre, on vît subitement tomber des deux côtés plu-

sieurs officiers frappés mortellement, soit par des balles, 

soit par des débris de ferraille. 

On a remarqué que des officiers seuls ont été blessés, 

et que ce sont précisément ceux des officiers qui, à cause 

de leurs opinions politiques, étaient mal vus par les sol-

dats. 
Soixante-deux militaires ont été arrêtés par suite de 

cet événement, qui a causé ici une profonde et doulou-

reuse sensation. 

Bourse de Part» du 20 Juillet 1848. 

AU COMPTANT. 

Cinq o/o. jouisi du 22 mari. 
Quatre 1/20/0, j. du 22 mari. 
Quatre »/0,jouiss.du22 mari. 

TroU 0/0, jouisi. du 22 déc. . 
Trois 0/Oemp. I847 ,j.22déc. 

Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, looof 

Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naplei 

— Récépissés de Rothschild. 

73 —i 

18 

.620 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne dette active 

Dette différée sans intérêts ■ . . 
nette passive 
3 0/0, jouiss. de juillet 18*7. 

Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 
— — 1142 
— 3 0/0 
— Banque 1835.... 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
5 o/O autrichien. 

64 — 

77 — 
77 — 

860 — 

FIN COURANT. 

S 0/0 courant 
3 0/0, emprunt 1847, fin courant. 
3 0/0, fin courant 
Naptes, tin courant 
3 0/0 belge 
t 0/0 belge 

Precéa. 
clôture. 

PlDI 
haut. 

Plus 

bas. 
Dernier 
cours. 

77 -» 74 — 72 — 75 50 

48 75 46 50 45 - 45 25 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 

Saint-Germain. . . . 400 — 400 — 346 1 345 _ 
Versailles r. droite. 125 — 125 — i'2ris à Strasbourg. 357 50 355 — 

— rive gauche. 102 50 100 — Tours à Nantes. . . . 337 5l) 335 — 
Paris à Orléans 615 — 670 — 

465 — 455 — Lyon A Avignon. . . — — — — 
Rouen au Havre. . 225 — 221 25 Monlpollier ACette. 
Marseille à Avig.. . 240 — 235 — Famp. i llazebr. . . — 

97 50 87 50 Dieppe A Fécamp.., 
Bord, à la Teste... Orléans à Vierzon. 275 _ 275 — 

Boulog. A Amiens. — — — — Paris à Sceau 
Orl. A Bordeaux.. . 407 50 407 50 [Anvers à Gand.... _ 
Chemin du Nord . . 382 il} 375 — 

1 

— Aux Variétés, les Tableaux vivans; la 2e de la reprise 
des Anglais en voyage, par Hoffmann; Vautrin et Frise-Poulet. 
Ce vaudeville où Rébard, Hoffmann el M 11 ' Flore ont créé des 
types ravissans; et enfin, les Premières Coquetteries compo-
sent un spectacle qui remplit la salle. 

— La représentation exiraordinaire, qui devait avoir lieu 
aujourd'hui au théâtre Montansier, est remise à demain. Rien 
ne presse, puisque le spectacle ordinaire est bon et altire la 
foule. 

— Les jeudis sont ordinairement des jours de fêtes pour 
l'Hippodrome, surtout avec le Char du Soleil. Aujourd'hui 
grande représentai!' n. 

Les Bohémien» de Parit, secondé par la fraîcheur d
s température, attirent la foule a l'Ambigu. - On acti

Ve
V 

répétitions du Morne au Diable. U 

__ Le Jardin Mabille n'a pas cessé d'être la promena,!., 
nlus fréquentée, le rendez-vous le plus assidu de ses élSL* 
habitués. Les délicieuses soirées des mardis el samedi^ 
semblent toujours la foule des danseurs célèbres et des ~ 

à "a mode, lin excellent orchestre, des Ilots de lumière,^ 
toilettes ravissantes, le luxe réuni au plaisir, sont d

es
 ̂  

qui font du Jardin Mabille le seul lieu de réunion »• 
rien perdu de sa splendeur et de sa gaîté. Ce soir 
musicale et dansante. «fia 

— Aujourd'hui jeudi, fôte extraordinaire au flan 1 

n'y aura d'ordinaire que le prix d'entrée, et c'esl u'„ 8,1 : il 
plus offert aux amis de la danse, qui ne peuvent

 S1
alt ra 't du 

titude, se dispenser d'aller célébrer l'anniversaire deV"^1»-
dation de cel établissement. Ouvert en 1774 In n'.,..*, .'«a 

cessé depuis, de réunir la plus belle compagnie et 1 
frir l'attrait des plaisirs les plus variés. C'est acquii, ' °f-
dette de reconnaissance que d'assister à la solennité une  -, .» ouiciuiim qu'.i 
nonce pour aujourd'hui et à laquelle rien ne manquera 

— PANORAMA. — Parmi tous les spectacles qui ont ea V, 

coup à souffrir de la crise terrible que nous traversoi 
doit citer le Panorama des Champs-Elysées, par le Coloii .w?

11 

Langlois. L'administration, malgré les charges qui pèsen 
elle, n'a pas interrompu un instant son exposition et s'est

 S
"

r 

pressée, au contraire, d'admettre gratuitement à la h-i^' 

d'Eylay les nombreux détacliemcns de la garde nation»? 
de la garde mobile qui lui ont été présentés, ainsi q

ue
 |

e
, 

ves de l'Ecole militaire de Saint-Cyr qui ont fait le set-

près de l 'Assemblée nationale. On doit l'en féliciter vive™"** 
dans un moment où le souvenir de la gloire de la FranceT"' 
préoccuper tous les esprits, et où il est urgent de rappelé 
peuple que ce n'est que dans les guerres contre l'étranger ~ 
le sang français doit être répandu. que 

SPECTACLES DU 27 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Portraits. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fiorella. 
ODÉON. — Le Collatéral, Vemer. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — La Marâtre. 

VAUDEVILLE. — Les Deux baisers, un Déménagement, uu Vota 

VARIÉTÉS .— Les Chansons, Vautrin, Tableaux, Coquetteries. ' 
GYMNASE . — 30 Heures de sommeil, Horace, la Niaise. 
THÉÂTRE MONTANSIER . — La Siatue, le Démon, un Voyage. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Maréchal Ney, Tableaux aériens, 
GAITÉ . — Marceau. 
AMBIGU-COMIQUE . — La Closerie des Genêts. ■ 

COMTE . — À .-'.v n 

FOLIES. — Les Cancans, Rimbaut et C*. 

DÉLASSEMENS COMIQUES . — La Polka, les Mémoires du Diable, 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
HIPPODROME. — Le Char du Soleil, les Phrygiennes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Concert tous les soirs a 8 heures. 

DIORAMA —Boul. B.-Nouv.,20. VuedeChine; Fêle desl.anterj 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

"- is ADJUDICATION DE BOIS DE 
CHAUFFAGE. 

Le public est prévenu que, le lundi 7 août 1848, à midi, 
uu Ministère des Finances, rue Neuve-de-Luxembourg, 2, 
il sera procédé à l'adjudication, par soumissions cache-
tées, de la Fourniture du bois de chauffage nécessaire 
au service du Ministère des Finances et des administrations 
des Postes el des Monnaies. 

Cette fourniture est évaluée à 7.0CO stères de bois 
neuf, marchand, en rondins de îhêne et de charme, et à 
200 stères de bois flotté dit traverse. 

Les conditions de l'adjudication sont indiquées dans 
un cahier des charges, dont on ponrra prendre connais-
sance il Paris, au secrétariat-général des Finances, et dans 
lt'3 déparlemens au bureau compétent de la préfecture. 

(8210) 

Venites iauiiioliilièrcg. 

AUDlKKfGE SES CRIÉES. 

MAPON ET DÉPENDANCES 
Ktude de M= DENORMANDIE, avoué à Paris, rue du 
Ssntier, 14. — Vente par suite de saisie immobilière, 

D'une Maison sise à Paris, rue du Faubourg-Saint-Ho-
noré, 1 14. Celte maison, qui a divers corps de bâtiment 
et plusieurs boutiques sur la rue du Faubourg-Saint-Ho-
noré, a par derrière un jardin planté d'arbres d'agrément. 

Elle est d'une contenance d'environ 1,500 mètres su-

perficiels. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

, BIBLIOTHÈQUE RÉPUBLICAINE. 
RUE SE LA MI CHOU- 1ÈRE, 4, 

Et chez Garnier, libraire au Palais-National. 

Le 3' numéro vient de paraître. 

Prix de chaque numéro : 50 cent, par abonnement; sé-
parément, 75 cent. — 8 fr. par an pour les départe 
mens. (Affranchir.) (1072) 

L'adjudication aura lieu le jeudi 17 août 1848. 
S'adresser audit M0 Denormandie, avoué. (8209) 

PROPRIÉTÉ 
Versailles 

(Seine-et-Oise) £ IVUTIUJTJ 1 II àPOKT MARlV 
Etude de M' BOMTEAU, avoué à Versailles, me Neuve, 
23 — Adjudication définitive et sans remise, par suite de 
saisie immobilière, le jeudi 10 août 1848, heure de midi, 
en l'audience des criées et des saisies immobilières du Tri-
bunal eivil de première instance séanl à Versailles, au 
Palais-de-Justice, place des Tribunaux, en un seul lot, 

D'une Propriété située à Port-Harly, canton de Marly-
le-Roi, arrondissement de Versailles (Seine-et-Oise), sur 
la route de Paris à Saint-Germain-en-Laye. 

Comprenant, outre le terrain, de la contenance de 1 
hectare 25 ares 18 mètres, un bâtiment principal orné de 
tourelles, et un joli pavillon entouré d'eau situé derrière, 
et surnommé 

L'ILE DE MONTE-CRISTO. 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 
40,000 fr. de prix principal, en outre des charges, clauses 
et conditions de la vente, ci 40,000 fr. 

S'adresser pour tous les renseignemens, à Versailles : 
1» A M* Boniteau, avoué poursuivant la vente, demeu-

rant rue Neuve, 23 ; 

2° A M" Rémond, avoué présent, rue Hoche, 18 ; 
3° A M' Legrand, avoué, place Hoche, 4 ; 
4° A M« Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19 ; 
5° Et à M" Renault, avoué, ruj Duplessis, 86. (8203) 

'éEÏÏSL* MAISON A BELLEYUE 
Etude de M* BONITEAU, avoué â Versailles, rue Neuve-
23. — Vente sur publications judiciaires, par suite de 
conversion de saisie immobilière et de baisse de mise à 
prix, le jeudi 17 août 1848, heure de midi, en l'audience 
des criées du Tribunal civil de première instance de Ver-
sailles, y séant, au Palais-de-Justice, place des Tribunaux 

En un seul lot, 
D'une Maison, jardin et dépendances, situés à Bellevue, 

route du Pavé-des-Gardes, commune de Meudon (station 
du chemin de fer de Paris à Versailles, rive gauche). 

Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix réduite 
à 8,000 fr. de principal, en outre des charges et condi-
tions, ci 8,000 fr. 

S'adresser pour tous renseignemens, à Versailles : 
1° A M° Boniteau, avoué poursuivant la vente, demeu-

rant nie Neuve, 23 ; 
2° Et à M' Rameau, avoué présent à la vente, rue des 

Réservoirs, 19. (8204) 

(Seine- et-Oise) MAISON A MIL de B« 
BONITEAU, avoué à Versailles, rue Neuve, 23. — Adju-
dication par suite de saisie immobilière, le jeudi 17 aoùl 
1848, heure de midi, en l'audience des criées et des Baisies 

immobilières du Tribunal civil de première instance de 

Versailles, y séant, au Palais-de-Justice, place des Tribu-
naux, ' 

En un seul lot, 

D'une Maison servant d'établissement de bains et d'a-
telier, avec cour et dépendances, situées à Rueil (station 
du chemin de fer de Pans à Saint-Germain-en-Laye), rue 
Trumeau, canton de Marly-le-Roi , arrondissement de 

Versailles, et à proximité de celte dernière ville. 
Les enchères seront ouvertes sur la mise à prix de 

3,000 fr. en outre des charges, clauses et conditions de 
la vente, ci 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens , \ M« Boniteau, 
avoué poursuivant la vente, demeurant à Versailles, rue 
Neuve, 23. (8205) 

(Eure-et-Loir) FERME, TERRES ET BOIS 
Elude M" Auguste DOULLAY, avoué près le Tribunal de 
Chartres, y demeurant, rue des Grenets, 14. — Vente sur 
saisie immobilière, en l'audience des saisies immobilières 

du Tribunal de Chartres, en un seul lot, 
1° D'un Corps de Ferme, bâtimens d'habitation et d'ex-

ploitation, situés à Levesville-la-Chenard, canton de Jan-
ville ; 

2° Et de 74 hectares 12 ares 27 centiares de Terres la-
bourables et Bois, en 140 pièces, situées sur les commu-
nes de Levesville-la-Chenard et Neuvy-en-Beauce, can-
tons de Janville et Liouville-la-Chenard, canton de Vo-
ves, arrondissement de Chartres (Eure-et-Loir). 

L'adjudication aura lieu définitivement le samedi 12 
août 1848, heure de midi. • 

Sur la mise à prix de 35,000 fr. 
S'adressor pour les renseiguemens : 
A M" Doullay, avoué à Chartres ; 

A Paris, à M' Guyot-Sionnest, avoué, rue Chabannais, 

A Me Frémyn, notaire, rue de Lille, 11 (8208) 

M. le président du conseil d'adminis-
tration du Canal de Pierrelatte prévient 

MM. les actionnaires de ce canal que l'assemblée 
générale extraordinaire qui a eu lieu le 19 juillet 
courant, n'ayant pu être régulièrement constituée 
faute d'un nombre suffisant d'actionnaires, qu'une 
nouvelle assemblée aura lieu le 12 août, à dix 
heures du malin, rue de Buffault, 19. Dans cette 
nouvelle assemblée, où l'on ne sera admis que sur 
la présentation de ses actions, les membres pré-
sens délibéreront valablement, quels que soient 
leur nombre et la quantité de leurs actions, mais 
seulement sur les objets à l'ordre du jour de la 
première réunion. (1073) 

tTlïA A f BÏPAï F L'assemblée générale 
ftlillU AulUllULti. des actionnaires de 
l'Echo agricole du 20 juillet n'ayant pas réuni le 

 _ jr._.rr^:'*- ; -'':it«v 

nombre d'actions voulu par les statuts, une'non 

vede çonvocatioïi est faite pour le jeudi 10 ait 
a midi, au siège de la société. 

LA NOUVELLE DÊCOtîfERTE 
DE M. FATTET, 

POUR L'EMBAUMEMENT DES DENTS MALADES, 

Préoccupe vivement l'attention publique. Par-
tout on ne parle que des résultats extraordinaire» 
obtenus par cette nouvelle méthode dans le irai, 
tement delà carie et des nombreuses et diverses 
affections dentaires. — De tels succès expliquent 
suffisamment l'affluence de jour en jour plus con-
sidérable qu'on remarque dans les salons de ce 
célèbre dentiste. 

363, RUE SAINT-H0N0RÉ. 

AVIS AUX CHASSEURS. 
Un arquebusier de Paris a lait depuis quelque» 

années une énorme publicité dans les journaux, 
se disant l'inventeur de nouvelles cartouches à 
broches pour fusils se chargeant par la culasse; 
ces cartouches n'étaient autres que la contrefaçon 
de celles de CHAUDUN , arquebusier, dont la fabri-
que et les magasins sont rue du Faubourg-Mont-
martre, 4 (seul breveté). Arrêt de la Cour d'appel 
de Paris, de mai 1848. — Cartouches CONTRACTÉ 

pour fusils se chargeant par la culasse. Ecrire 
franco. 

ROB 
BOYVEAU-LAFFECTEUR pour guérir en secret 
les dartres, syphilis, etc. Rue Ricber, 12. 

(1033) 

VÈTEMENS D'ÉTÉ. 
Grand choix de vêtemens d'été en tous genres , tout 

prêts et sur mesure. — Qualité, élégance, économie. 
HABITS ou CHASSEUSES (Nouveautés) à 7 fr. 50 c. — 

COATCHMANN drap d'Elbeuf, à 24 fr. — TUNIQUES 
sur mesure, très beau drap, à 40 fr. 

Magnifique assortiment d'uniformes de gardes nationaux. 

AUX ARMES DE PARIS, 

Rue Croix-des-Petits-Champs, 16, AU PREMIER. 
(905) 

AVIS. 
Toutes les Annonces de MM. les Offtcterg ministériels, de quelque nature 

qu'elles soient, celles relatives aux Sociétés commerciales et celles des 
Compagnies de Chemins de Fer, doivent être déposées directement au 
bureau de la GAZETTE »E$ TilIllIJU'AUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces , place de la Bourse ,8. ' 

im. paPUcatlon létale de. Acte» de Hodété eal obligatoire, ponr l'année 1848, dan. le» PetUet-Afflcae,, ta teasetlë"d'e, TrU,u
n

»q« «,« 

SOCIETES». 

Suivant acte sous seings privés, en 
date du 20 juillet 1848, enregistre; 

La société qui a existé enlro M. Ed-
me-Louis MAUBREY-BRUNET, négo-
ciant, demeurant a Troyes, rue de 

Bell'roy, 21; 
El M. Iivremont GUILLAUME, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue des Mau-

vaises-Paroles, IV; 

Pour l'exploilalion, à Troyes et a Pa-
ris, du commerce de bonneterie en 
gros, pour six années, qui ont com-
mencé A courir le 1 < r juillet 1843, sous 
ij raison MAUBREY et GUILLAUME, est 
ri demeure dissoute i partir du 30 juin 

lb48. 
M. Maubrey et M. Guillaume opére-

ront, ensemble ou séparément, chacun 
d'eux en l'absence de l'autre, la liqui-
dation do ladite société. Ils se sont 
donné réciproquement tous les pou-

voirs nécessaires pour agir tant acti-
vement que passivement. (9434; 

Suivant acle sous seings privés, ea 

date d£i 20 et 21 juillet U48, enre-

giuré; 
M. Kaiïie-Louh MAUBREV-BROMET. 

•••►•>< demeurant a Troyes, rue do 

Uoltroy. 21; 
M.EvrcroenK.l (l.l.AUVE, négociant, 

dtneurtnt a Paru, rue de» Mauvaises-

Purkles, 19, 
ht M. Prix-Pierre ETIENNE, cmpluyo 

dans le commerce de bunnuterie CD 

«ros, demeurant i Paris, boulevard du 

Ti'iaplc, 12; 
Ont (orme une société ayant pour 

u
hjet de faire et continuer le commer-

ce de bonneterie en gros, exploité par 
la société Maubrey et Guillaume, i 
Troyes et à Paris. La durée de la so-

ciété est de douze années, à partir du 
1" juillet 1848, pour Unir le l«r juillet 
1(60. Elle est eu nom collectif entre 
les trois associés pendant la première 
année seulement; et pendant les onze 

autres années elle sera en nom collec-
tif à l'égard de MM. Guillaume el Etien-
ne, el en commandite seulement à l'é-

gard de M. Maubrey. Elle sera gérée el 
administrée pendant la première an-

née conjointement par lesdils trois as-
sociés, et pendant les onze années sui-
vantes par MM. Guillaume et Etienne 

restés seuls associés en nom collectif. 

La rabon sociale sera GUILLAUME , 

ETIENNE et C', 
Pendant la première année ch.nui 

des trois associés aura la signature so-

ciale: elle appartiendra stulcment a 
MM. Guillaume et Etienne pendant les 

onze années suivantes. Aucun des as-

sociés ne pourra faire usage de la si-
gnature sociale autrement que pour les 
besoins el alfaircs de la sociélé. Tous 

engagemens pris eu dehors des intérêts 
et ulfuires de la sociélé ne pourront 
obliger la Jile société; ils seront nuis 

envors elle, même i l'égard des tiers. 
Le siège principal de la société sera à 
l'ariSj rue des Mauvaises-Paroles, 19. 

La mise sociale de M. Maubrey est de 
200,000 francs; elle restera intière pen-
dant les six premières Inni es de la so-

ciété. Après l'expiration de le sixième 

anpéo , M. Maubrey pourra retirer 
30,000 francs par an, soit 15,0.0 francs 

tout les six m.o|s. 
Le capital social est de jieo.ooo Tr. 

F»»D *an, 61, ruo Rambutcau. 

<»»»«) , 

Elude de M» Eugène LEI EBVRE, agréé 
au Tribunal de commerce de la Seine, 
rue Montmartre, 1 48. 

D'un acle sous seings privés, fait qua-
druple à Paris lo 22 juillet 1848, enre-
gistré; 

Entre M. Joseph-Eugène BERTRAND 
lils aîné, négociant, demeurant à Paris, 
rue du Gros Chenet, 9; 

Et I" Mme Marie-Joséphine llerlran ', 

veuve de J8 .ii-Picrrc-ltoinaiu-Jacques-
Pons VID1L, en son vivant négociant, 
demeurant a Paris, rue du Gros-Che-
net, 3, agissant sans autre attribution, 
d'autres qualités réservées au nom et 

comme tutrice naturelle el légale de 
Paul Romain Vidil, son lils, mineur, 
issu de son mariage avec défunt Viail; 

2» Joseph Pierre-llomain VIDIL, com-
mis-négociant, demeuraut â Paris, rue 
du Gros-Chenet, 3; 

Joseph el Paul Vidil habiles i se dire 
el porter héritiers, sous bénéfice d'in-
ventaire, de leur père; 

Appert : 
La sociélé en nom colleclirmainlcnue 

entre M. Bertrand et défunt VUIK sous 

la raison sociale BERTRAND et VIDIL, 
par acle privé fait a Nancy le ti octobre 

1845, enregistré, pour la fabrication el 
la vente des broderies et objets de 

nouveautés, avec siège tant à Paris 
qu'à Nancy, est dissoute d'un commun 
accord A partir du 30 juin 1818. 

M. Joseph Bertrand est seul chargé 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 

plus étendus usilés dans lo commerce. 

Pour extrait. 

Eugène I .mEiivuis. ^943}) 

Î'RIIMAL M COMMERCE. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce 

de Paris, du 21 jtiiu.1T 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur DOUCET , négociant, rue 

St-Maur, 98, nomme M. Talamon juge-
commissaire, et M. Tbiebaul, rue de la 
Bienfaisance, 2, sypjic provisoire [N" 
8350 du gr.]; 

lugemem du Tribunal de commerce 
de Parti, du 25 JUILLET 1848, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirementl'ouvertureauditjour: 

Du sieur CIIOQUET-BOIVIN (Jean-
Louis - Alexandre - Philippe), fab. do 

cuirs vernis, à Grenelle, ruo do Gre-
nelle, 71, nomme M. Plaine juge-com-
missaire, et M. Uuct, rue Cadet, 6, syn-

dic provisoire [N°8360du gr.]; 

Du sieur MATAGNE (Adrien), mar-
brier, à Belleville, rue Piat,3, nomme 

M. Dcnière fils juge-commissaire, et 

M. tr l ' rue Paradis Poissonnière, 
56, syndic provisoire [N» 8361 du gr.]; 

Du sieur GOU1LLON (Jean), carros-

sier, rue Sl-Lazare, loi!, nomme M. 

Lucy-Sedillol juge-commissaire, el M. 
Boulet, passage Saulnier, 16, syndic 
provisoire [N" «362 du gr. t; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont itnUl a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, H.V. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DOUCET, négociant, rue 
St-Maur, 98, le 31 juillet a 2 heures [K° 
8350 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter
 t
tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés do remettro au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur WOLFSOHN (Henri , passe-
mentier, rue Neuve-Sl-Laurenl, 8, le 

2 août A 9 heures 1 |2 IN° 8044 du gr.]; 

Des sieurs F. MALTESTS et C«, im-

primeurs-lithographes, le sieur Félix 
Mallestc tanl en son nom persunncl 

que comme liquidateur de la sociélé 
F. Malteste et c<, rue des Deux-Portcs-

St-Sauveur, 18, le 2 aodl à 3 heures 
[N° 6963 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de SI. le ju/>e-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré nres : 

NOT * IÏ esl nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres a. MM' 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BIFNNAIT (Louis-Marin), 
anc. raillrc d'hoiel garni, ruo Bour-

bon-le-Chàteau, 4, le 31 juillet a 9 
heures [N° S4S9 du gr.]; 

Des sieurs CLAYETTE frères (Fran-
çois et Antoine), passement ers, rue du 
Ponceau, 19 et 25, le 2 août à 9 heures 
1[2 IN" 8151 du gr.]; 

Du sieur LEROY (Nicolas), fab. de 
calottes de linon, ruo du Petil-Lion-St-
Sauveur, 14, le 2 août i 13 heures Ip 
[N° 670T du gr ]; 

Du sieur P1LI.IOUD aîné (Joseph), 
Tab. d'ornemens en cuivre, rue Vieille-
du-Tcmple, 44, le 1" août à 12 heures 
[N"7027 du gr.]; 

Du sieur DERROIS (François), fab de 

colle, rue , lu Verlbois, 6, le 31 juillet 
à 9 heures [B> 7212 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s il y alicu, 

s'entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

geytion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTX . Il ne sera admis que lei créan-
o'ers reconuua. 

REMISES A HUITAINE. 

De Mlle P1F.RON, exploitant le Grand 
llrttel de Balh, rue de Rivoli, 52, loi" 
août A 12 heures IN" 8254 du gr.|; 

Du sieur ROVER, commerçant, rue 

des Marais-St Marlin, 27, lo l.'aoatA 
12 heures IN» 7501 du gr.J; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat pro/tosé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu. 

Enregistré à P&ris, le 

Reçu un franc d'x centimes, 

Juillet 1818, F. 

ou pas 

IMPRIMERIE UE A. GUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATI1UR1NS 18. 

ser à la formation de l union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

dp sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du sieur BAVARD lils (Dominique), 
eut. de maçonnerie, rue du Grand -St-

Micbel, 12, entre les mains de M. Breuil-
lard, rue de t révise, 6, syndic de la 
faillite [N° 8313 du gr.]; 

Du sieur QUÊRUBL (Adolplie-Théo-

phile-Léandre\ limonadier - restaura-
teur, rue Rougemont, 1, entre les 

mains de M. Monciny, rue Rameau, I, 
syndic de la faillite [N» 7590 du gr.j; 

Pour, en eonformité de l'article ;n 1 

de la toi du 28 mai 18 I8, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

MM les créanciers composant l'union 

do la faillite du sieur PAMART (Ju-
les), bonnetier, rue du Bac, 37, en re-

tard de faire vérifier el d'affirmer leurs 
créances, sont invités i so rendre, le | 

août à n heures, palais du Tribunal du 
rnmmerce de la Seine, salir ordinaire 

des assemblées, pour, tous la prési-
dence de M. le luge-commissaire, pro-

céder A la vérification el A l'affirmalion 

de leurs dites créances lN"7l88dugr.]; 

MM les créanciers composant lu* 
de la faillite du sieur GRElFIER ^ 

sar-Brulus-Dcnis), fabricant «e "L 
les, rue de Mulhouse, n. £.en 

tard de faire vérifier et d aiw» 
leurs créances, sont invités à sere« ,

( 
le l«' août A 9 heures, l1 »13 '",.. 
Tribunal de. commerce de la 
sallo ordinaire des assemblées, v 

sous la présidence de M. le l u!ÎS«| 
missaire, procéder A la vérili»»"

 (
j 

A l'affirmation de leurs dites cr^« 

[N» 51U9 du gr. |. 

ASSEMBLÉES OU 27 JUILLET 

NEUF IIEUBE» : Berlhé, P
b
'^jffi 

synd — Marligny, md île rue _ 

id. — Dame Duval, épiciere,"» 

Sevat, restaurateur, art. S 1 0 -
 n

|j, 
DIX HECIIES l|2 : Bourdeaucl va» 

lllateurs de colon , conc. 

Oece» et inhumation'' 

Du 24 juillet 1818. - M. BMW 
31 ans, rue des Trois-Fréres, l*"JJ 
I «coq, 74 ans, rue du Fg -MoiH"""'. 

SS. — M. ilobini, 40 ans, rue CW*"' 
3». — M Roussel, 22 ans, rue ou 
Poissonnière, 82. — Mlle UiHonne* ' 

ans, ruo de l'Arbre-Sec, 30 -, U :'U 
vlar, 46 ans, rue do la Fidélité. Jjj 
Mmo l.epére, vt ans. rue delà

 l
'
ra

''„. 

Truanderie, 14. - M. Marti». 2M5 
rue do la Fidélité, 8. — M «»"%. 
2» ans, rue du Temple, 89. - M"* ,, 
met, si ans, ruo Vieille-du-Tcmp

1
^ 

- M. Anfruy, 82 ans, aui MénaKÇ»' ^ 

M. l.esbroa, 21 ans, rue Gorneil't' ' 

M. Itaymon, 20 ans, au Val -4e^i
r
^ 

bRETON-

Pour légalisation de la signature A. GuV»T , 
le Maire du i* un ond lascuionl » 


